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 DEMANDE ET UTILISATION DE L’ÉNERGIE

Aucun équipement ou matériel ne fonctionne à l’électricité en dehors de la 
pompe qui sera utilisée pour l’évacuation des eaux de ruissellement accumulées 
en fond de fouille vers le bassin d’infiltration. Les locaux sociaux pourront 
également être raccordés en énergie électrique. Il n’y a pas de transformateur 
sur le site mais une alimentation électrique est disponible. 

Les engins nécessaires à l’exploitation de la carrière sont tous alimentés 
en énergie par un combustible fossile (gazole non routier - GNR) comme 
généralement dans la plupart des carrières. Ces engins sont régulièrement 
entretenus et renouvelés de manière à limiter les consommations. En dehors 
des avantages liés à la maintenance, cette politique permet de n’avoir que 
du matériel en excellent état conforme aux normes de consommation et 
d’insonorisation.

Le groupe mobile de scalpage - concassage – criblage fonctionne également 
avec un moteur thermique.

Le ravitaillement en GNR des engins est réalisé en fonction des besoins à l’aide 
d’un camion-citerne spécialisé venant de l’extérieur. La consommation est de 
40 m3 par an de GNR.

Le remplissage des réservoirs des engins mobiles est réalisé au-dessus d’une aire 
étanche de 45 m2 avec séparateur à hydrocarbures (débourbeur – déshuileur). 
Pour les engins et matériels peu mobiles (engins sur chenille et groupe de 
traitement), c’est le camion alimentateur qui se rendra auprès de l’engin. Les 
opérations de ravitaillement seront réalisées bord à bord au-dessus de feuilles 
absorbantes pour récupérer les éventuelles égouttures. 

Pièce 4 
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  Le chargement d’un camion 
 

Compte tenu de la capacité journalière de fabrication (800 à 1 000 t/jour), le trafic des camions sera de 16 
à 20 rotations journalières avec un camion de livraison et de 32 à 40 rotations journalières au maximum pour 
2 camions. 
 

L’évacuation des matériaux se fait à partir de la RD 99. Pour rejoindre cette route, les camions empruntent la 
voie d’accès à la carrière. Cette dernière, enrobée et longue de 2 km, permet d’assurer la propreté de la 
voire publique (en plus du rotoluve implanté en sortie de carrière). 
 

La RD 99 permet de desservir directement l’usine de Bourg-des-Maisons directement raccordée à celle-ci 
(trajet d’environ 1,6 km). Pour les granulats, les itinéraires empruntés varient ensuite en fonction des chantiers 
routiers à livrer. 
 

Itinéraire d’évacuation des matériaux 
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L’aire étanche

 RÉSIDUS

 RÉSIDUS ET ÉMISSIONS ATTENDUS

  | DÉCHETS D’EXPLOITATION
Les opérations de découverte sont nécessaires pour la poursuite de l’exploitation 
et portent sur l’enlèvement de la terre végétale et des matériaux stériles 
recouvrant le gisement au droit de la zone non encore exploitée (environ 5,6 
ha). Les volumes concernés sont de 8 500 m3 :

Ces matériaux stériles de découverte sont des matériaux minéraux provenant 
des terrains en place et obtenus uniquement par des moyens mécaniques (pas 
d’utilisation de produit chimique). Il s’agit donc de matériaux strictement inertes 
qui figurent sur la liste des déchets inertes dispensés de caractérisation de la 
circulaire du 22 août 2011 (cf. plan de gestion, pièce jointe n°70). 

Les opérations d’extraction et traitement du gisement génèrent quant à elles 
des stériles de production (rendement de 80%). Ces matériaux, impropres à 
la valorisation dans l’usine de Bourg-des-Maisons (60%) ou à l’utilisation en 

granulats (20%) sont également des matériaux strictement inertes qui figurent 
sur la liste des déchets inertes dispensés de caractérisation de la circulaire du 
22 août 2011. 

Le plan de gestion relatif au stockage de ces matériaux, prévu à l’article 16bis 
de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, est présenté en pièce 
jointe n°70. Il n’y a et n’y aura sur la carrière de Bois de Halas aucun déchet de 
l’exploitation du gisement entrant dans le cadre de la rubrique 2720 des ICPE.

Les emballages de produits pyrotechniques utilisés pour les tirs de mines sont 
repris par le fournisseur d’explosifs.

Aucun matériau d’origine extérieure au site (déblais inertes provenant de 
chantiers du BTP par exemple) ne sera admis sur le site. Il n’y aura donc aucun 
risque de pollution dans ce cadre.
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  | DÉCHETS D’ENTRETIEN DU MATÉRIEL 
    ET DÉCHETS DOMESTIQUES
Les activités connexes à l’extraction : traitement des matériaux, utilisation 
d’engins de chantier, …entraîneront quant à elles la production de déchets. 
Dans la mesure où la méthode d’exploitation ne subira pas de modification 
notable et que le rythme moyen de production sera généralement plus faible 
que celui actuellement autorisé (75 000 t/an au lieu de 150 000 t/an), les volumes 
de ces différents déchets n’augmenteront pas.

Sans pouvoir dresser une liste exhaustive, les principaux sont les suivants :

	des déchets propres aux installations : bandes en caoutchouc, grilles de 
crible, pièces métalliques usagées, …,

	des déchets provenant de la maintenance légères des engins : pièces 
d’usure, cartouches de graisses, huiles, filtres, batteries, pneumatiques, 
chiffons souillés, … Seuls les petits entretiens courants sont réalisés sur le site,

	des déchets banals usuels d’ordre ménager (emballages, papiers, 
bouteilles,…) provenant des locaux sociaux.

 

Sur le site, les grands principes de la gestion des déchets sont : 

	tri sélectif des déchets, 
	enlèvement direct par l’entreprise effectuant la maintenance  quand cela 

est possible,
	gestion assurée par les entreprises sous-traitantes (foration-minage d’une 

part et activités de découverte, marinage, traitement, reprise, mise en stock 
des matériaux, mise en verse des stériles,

	pas de brûlage à l’air libre, 
	fermeture du site à toute interruption pour éviter les dépôts clandestins.

Les différents déchets générés par l’activité, ainsi que les conditions de stockage 
assurant leur confinement, sont énumérés dans le tableau suivant.

L’huile usée et les déchets industriels spéciaux (DIS) en général (chiffons souillés, 
…) peuvent présenter un caractère dangereux (nocivité, polluant, …). Leurs 
conditions de stockage sur le site, d’évacuation et d’élimination dans des 
filières réglementaires sont de telle nature qu’il n'y a aucun risque de pollution.

La collecte des déchets est sélective. Le site sera équipé pour assurer le tri : poubelles des locaux sociaux (avec tri sélectif), sacs de collecte de DIB et caisse de collecte des DIS
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Conformément à l’article R.541-7 du Code de l’environnement, les codes des déchets sont tirés de la liste annexe de la décision 2000/532/CE de la commission du 3 mai 2000.
* L’astérisque suivant certains numéros de rubriques signale le caractère dangereux du déchet.
De façon occasionnelle et dans des quantités très limitées, d’autres types de déchets sont produits sur le site. Il s’agit par exemple de verres (20 01 02), d’autres DIB (20 01 99), d’aérosols (16 05 04* / 20 01 23), d’emballages plastiques  
(15 01 02), de palettes de bois (15 01 03 / 17 02 01) … Ils sont collectés séparément, stockés et évacués de telle manière qu’ils ne présentent aucun danger.

Gestion des déchets                    

Type de déchets Codes Origine Conditions de stockage Volume ou 
nombre annuel Evacuation Destination / Filière

Déchets Industriels Spéciaux DIS

- Huiles usées (hydraulique, moteur, 
lubrification)

13 01* 
13 02* 

Entretien des engins

Cuve de 1 m3 sur capacité de 
rétention dans le container 

spécial associé à l’installation 
mobile

1 t/an environ
Récupérateur agréé pour incinération avec récupération 

d’énergie ou traitement et valorisation matière

- Filtres à huile, gazole
15 02 02* 
16 01 07* Fûts et bacs spécifiques, dans 

le container spécial associé à 
l’installation mobile

50 kg/an environ
Récupérateur agréé pour recyclage ou récupération 

des composants

- Cartouche de graisse, emballages souillés 15 01 10*
100 à 200 kg/an

Récupérateur agréé pour incinération avec récupération 
d’énergie ou traitement et valorisation matière- Chiffons, absorbants et matériaux souillés 15 02 02*

- Batteries
16 06 01* à 

16 06 05
Au sec dans le container spécial

Quelque unes /
an 

Récupérateur agréé pour recyclage ou récupération 
des composants (métaux, …)

- Déchets et boues de séparateur à 
hydrocarbures

13 05 01*
13 05 02*
13 05 07*

Nettoyage du 
séparateur

Pas de stockage, évacuation 
directe après vidange

Vidange 
régulière – 0,5 
à 1t/vidange 

environ

Récupérateur agréé pour traitement et valorisation 
matière ou incinération (valorisation énergétique)

Déchets Industriels Banals DIB

- Pneumatiques 16 01 03 Entretien des engins Pas de stockage
Reprise par le fournisseur au fur et à mesure pour 

recyclage éventuel

- Bandes de tapis 20 01 39
Entretien de 
l’installation Collecte ou benne à DIB MEAC

1 à 2 t/an environ 

Reprise par le fournisseur 

- Papiers et cartons, emballages papier
15 01 01
20 01 01

Bureaux, locaux 
sociaux

Collecte par entreprise 
spécialisée

Recyclage ou incinération

- Ferrailles, manganèse, pièces d’usure et 
pièces mécaniques

16 01 17 
16 01 18 
16 01 22
16 01 99
20 01 40
20 03 07

Entretien des 
matériels

Collecte ou Benne à ferrailles 
MEAC

Ferrailleur pour valorisation matière ou réemploi

Déchets assimilables aux ordures ménagères

- Déchets municipaux en mélange, déchets 
de cantine

20 03 01
20 01 08

Locaux sociaux Poubelles OM Evacuation par le personnel vers containers

- Boues du dispositif d’assainissement 20 03 04 Sanitaires
Non concerné car sanitaires constitués de toilettes chimiques ne nécessitant pas de raccordement à un 

dispositif d’assainissement

- Carton d'emballage pyrotechnique 16 04 03 Tirs de mines Reprise immédiate par le fournisseur d’explosifs 

Déchets végétaux 20 02 01
Défrichement, 

déboisement, …
Débitage des troncs sur place et évacuation

Broyage des résidus de coupe non valorisables
Bois d’œuvre ou de chauffage

Déchets inertes

- Boue de décantation -

Particules 
minérales issues du 
ruissellement des 

eaux

Fond de carrière et bassin 
d’infiltration

Volume limité En place

- Stériles de découverte et de production 01 01 02
Découverte du 

gisement
Merlon et remblayage partiel de 

l'extension

8 500 m3 

(découverte) 
+ 204 500 m3 

(stériles de 
production)

Conservation des merlons et remblayage partiel de la 
fosse
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     EMISSIONS
Ces aspects sont traités en détail dans le chapitre 4 de l’étude d’impact, dans 
des paragraphes spécifiques. On s’y reportera pour les détails relatifs à chaque 
type d’émission.

Les émissions susceptibles de résulter du projet concernent :

	les émissions sonores liées à l’emploi de matériels. Elles dépendent du 
nombre, de la nature et de la position du matériel mis en œuvre. Pas de 
dépassement des limites d’émergence lors des dernières campagnes. 
Niveau sonore ambiant aux plus proches habitations ne dépassant 
pas 40 dB(A) hors circulation routière. Pas d’impact supplémentaire 
significatif à attendre dans le cadre du projet dans la mesure où les 
sources (opérations d’extraction et de traitement dans l’installation 
mobile et évacuation) resteront confinées dans l’excavation et 
que les habitations resteront éloignées d’au moins 300 m des limites 
d’exploitation. Emergence inférieure au seuil réglementaire,

	les vibrations engendrées par les tirs de mines sont inférieures à  
5 mm/s aux zones habitées. La mesure effectuée au niveau des grottes 
et anciennes carrières de Jovelle a donné une valeur inférieure à 
0,5 mm/s. Pas d’impact supplémentaire à prévoir dans le cadre du 
projet compte tenu de l’éloignement de la carrière par rapport aux 
habitations et de la charge unitaire. Si nécessaire, la bi-détonation 
pourra être mise en œuvre,
Les vibrations mécaniques liées aux matériels sont limitées aux abords 
immédiats,

	les poussières et les gaz, résultant du déplacement des engins et 
de l’installation de traitement. Compte tenu du nombre d’engins 
et d’unités mobiles de transformation relativement limités (moins de 
10 en général), de l’encaissement des activités et de l’éloignement 
des habitations, aucun impact des émissions atmosphériques n’est à 
attendre.
Concernant les poussières, il n’y aura pas d’émission canalisée. 
Vu l’éloignement des habitations, le confinement des activités 
au pied des fronts, la présence de merlons et de végétation 
périphériques les retombées de poussières dans l’environnement 
(émissions diffuses confinées dans la fosse pour l’essentiel et dispositifs 
d’abattage), les concentrations enregistrées actuellement ne 
seront pas modifiées : elles n’excèderont pas 310 mg/m2/jour en 
périphérie du site (moyenne annuelle maximale de 180 mg/m2/jour) 
et resteront donc, en tout état de cause, inférieures à l’objectif de  
500 mg/m2/jour à ne pas dépasser aux habitations,

	les émissions lumineuses, résultant de l’éclairage des postes de travail, 
selon les conditions météorologiques et la période de travail seront 
limitées aux abords immédiats. Compte tenu de l’encaissement des 
activités, de la végétation périphérique et de l’éloignement des 
habitations et des routes, aucune gêne visuelle n’est à craindre. Il n’y 
aura pas de travail de nuit,

	il n’y aura pas de rejet d’eau d’exhaure dans le milieu naturel superficiel. 
Les eaux pluviales ruisselant sur le site seront collectées au point bas où 
elles seront pompées (30 m3/h) et dirigées vers un bassin de 50 m2 d’où 
elles s’infiltreront dans le sous-sol. Le volume maximal collecté sera de 
50 000 m3/an.
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  DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE L’ETAT ACTUEL 
DE L’ENVIRONNEMENT ET LEUR EVOLUTION EN CAS DE 

MISE EN ŒUVRE DU PROJET ET APERCU DE L’EVOLUTION 
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EN ŒUVRE DU PROJET

CHAPITRE 2
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 DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE L'ÉTAT ACTUEL 
    DE L’ENVIRONNEMENT : SCENARIO DE REFERENCE
Les aspects pertinents de l’état actuel sont déterminés en fonction des facteurs 
mentionnés au III de l'article L. 122-1 du Code de l’Environnement et hiérarchisés 
en fonction des enjeux dans le chapitre 3 de l’étude d’impact. Les thématiques 
retenues sont celles qui présentent un enjeu particulier, évalué de modéré à 
fort.

Compte tenu :

	du rythme de production limité et par campagnes,
	de la configuration du site permettant l’encaissement des activités 

derrière le front de taille,
	du contexte paysager (poursuite de l’exploitation, aucune verse à 

stériles nécessaire et perceptions visuelles sur l’exploitation actuelle 
faibles à inexistantes),

	de l’absence de zones de présomption de prescription archéologique 
dans le secteur,

	du maintien de l’exploitation dans les limites actuelles de la carrière (pas 
d’extension) sans affecter des terrains agricoles supplémentaires,

	de sa compatibilité avec les règles d’urbanisme, le schéma des carrières 
et le SDAGE Adour - Garonne,

Les enjeux environnementaux seront faibles pour ces thématiques.

Il s’agira donc de prendre particulièrement en considération :

	Les milieux naturels présentant un intérêt écologique fort ou très fort 
(anciennes carrières souterraines pour les chauves-souris, mare pour les 
amphibiens, station de Jacinthe des bois, …) se trouvent essentiellement 
en dehors de l’emprise de la carrière et ne seront pas impactés par 
l’exploitation. Dans l’emprise autorisée, les milieux présentant un intérêt 
écologique fort comme la pelouse calcicole xérophile (habitat d’intérêt 
communautaire favorable aux reptiles) ou le merlon et les ronciers 
(nidification d’oiseaux patrimoniaux comme la Linotte mélodieuse) sont 
en dehors de la zone qui sera exploitée qui ne présente finalement que 
des milieux d’intérêt faible à moyen. Dans ces conditions, la sensibilité 
sera moyenne et les enjeux consisteront à permettre le maintien voire le 
développement des espèces patrimoniales présentes et à éviter toute 
incidence sur les milieux extérieurs à fort intérêt.

 L’impact potentiel sur les continuités écologiques, les ZNIEFF et les zones 
Natura 2000 sera faible à nul.

 La conservation des milieux naturels et des espèces représente donc un 
enjeu global modéré dans la mesure où les impacts potentiels pourront 
être maîtrisés par les mesures mises en place et qu’il n’y aura aucun 
impact notable sur les continuités écologiques.

 Le gisement ne présente pas d’intérêt géologique particulier,

	La présence à proximité d’anciennes carrières et d’une grotte ornée 
(Jovelle) classée monument historique dont le périmètre de protection 
recoupe l’emprise de la zone d’exploitation de la carrière. Il faut 
également signaler la présence des ruines du château de Jovelle 
inscrites aux monuments historiques. L’exploitation ne sera pas visible 
depuis ces points et sera sans conséquence sur ces éléments du 
patrimoine. Dans ce contexte, l’enjeu pour le patrimoine historique et 
archéologique sera modéré,

	Les sensibilités fortes se trouvent au niveau du site touristique du Moulin 
à vent et de la RD 84 qui longe le site. Toutefois, eu égard à la faible 
visibilité de la carrière et à l’absence de co-visibilité avec les éléments 
protégés au titre des monuments historiques (grotte ornée et ruines du 
château de Jovelle), l’enjeu paysager sera faible du fait des distances 
et de la présence des boisements périphériques qui constituent un 
enjeu paysager,

	Les écoulements superficiels sont éloignés et sans lien hydraulique 
direct avec la carrière. L’enjeu à ce niveau est donc moyen avec une 
sensibilité faible. 

 En l’absence de prélèvement ou de rejet dans les eaux superficielles 
et souterraines et compte tenu du maintien du carreau d’exploitation 
au-dessus de la nappe et des mesures mises en œuvre pour limiter les 
risques de pollution, les effets sont et seront très faibles. Au regard du 
fort enjeu que représente l’aquifère du Turonien, classé zone à préserver 
pour l’AEP dans le futur, la sensibilité est moyenne à faible (pour l’AEP 
au vu de l’éloignement des captages du Turonien à l’aval).

 On peut rappeler que la carrière existe depuis de nombreuses années 
sans incidence sur les eaux. 

	Le relatif éloignement des zones habitées (toutes à plus de 300 m des 
limites d’exploitation même avec l’avancement prévu des fronts) 
rend les enjeux relatifs à la commodité du voisinage (bruit, poussières, 
vibrations, intégration visuelle) modérés. Il s’agira de veiller à la maîtrise 
des impacts engendrés et de leur maintien à un niveau aussi faible que 
possible et en tout état de cause pas supérieur à celui des précédentes 
campagnes d’exploitation. La distance d’éloignement par rapport aux 
zones habitées empêchera tout impact sur les biens, 

	le trafic poids lourds lié au transport des matériaux issus de la carrière 
fera l’objet d’une organisation (itinéraires) propre à réduire les dangers 
et gênes potentielles (réduites par le contrôle strict des chargements 
et le bâchage des camions pour les chargements de produits fins). 
Compte tenu du nombre de rotations journalières, du raccordement 
direct à la RD 99 sans traversée de zone habitée et de la circulation sur 
cette dernière, l’enjeu est assez faible.
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 ÉVOLUTION DES ASPECTS PERTINENTS 
    DE L’ÉTAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT 
    EN CAS DE MISE EN OEUVRE DU PROJET

Le projet consiste en la poursuite de l’exploitation d’une carrière de 
calcaire et d’une installation mobile de scalpage - concassage – criblage 
implantée par campagnes au pied du front exploité (paliers à 160 et  
145 m NGF).

Les réserves de gisement dans l’emprise exploitable permettront de prolonger 
l’activité sur une durée de 30 ans.

L’exploitation se fera dans les mêmes conditions que précédemment et dans la 
même emprise qui ne sera pas étendue. 
Le rythme de production sera abaissé à 75 000 t/an (production maximale 
exceptionnelle de 150 000 t/an). 

L’activité aura pour effet d’induire une influence sonore limitée (zones habitées 
éloignées), ainsi que l’émission maîtrisée de vibrations dans la mesure où 
l’exploitation est réalisée par tirs de mines (au maximum 8 tirs par mois de 
production).
L’évolution des engins de chantier et le fonctionnement des installations 
occasionneront par ailleurs des envols de poussières essentiellement confinés 
dans l’excavation.

Les eaux de ruissellement continueront à être gérées de la même façon par 
collecte au point bas mais feront l’objet d’un pompage vers un bassin d’infiltration 
pour permettre l’exploitation du carreau inférieur. Avec l’agrandissement de 
l’excavation, le volume collecté augmentera (50 000 m3 au maximum).

L'évacuation des matériaux produits sur la carrière se fera comme actuellement 
à partir de la RD 99. Le trafic maximal journalier sera limité du fait de la production 
réduite (40 rotations journalières au maximum). L’itinéraire de livraison vers 
l’usine ne changera pas.

L’emprise de la carrière n’étant pas modifiée, la vocation des sols 
n’évoluera qu’au niveau des terrains non encore exploités qui sera mis 
en extraction dans le cadre du projet. Il s’agit de terrains boisés (environ  
5,6 ha) et le défrichement sera compensé. Aucune terre agricole ne sera 
affectée. 

La conservation des talus et écrans boisés périphériques empêchera toute 
évolution notable de l’impact visuel et paysager. 
Les mesures ERC5 prévues et pour certaines déjà mises en place permettront de 
maintenir et de renforcer la biodiversité sur le site et aux abords. 

Les principes de remise en état seront comparables à ceux prévus lors 
de l’autorisation initiale et viseront à la prise en compte des potentialités 
écologiques du site (maintien d’un carreau nu pour le développement d’une 
pelouse calcicole) et la préparation à une vocation écologique du site. 

5 Eviter, Réduire, Compenser : ce processus d’évaluation conduit dans un premier temps à définir des mesures visant à éviter les impacts, puis à réduire ceux qui n’ont pas pu être évités, et enfin à compenser 
les impacts résiduels restant significatifs.
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 ÉVOLUTION DES ASPECTS PERTINENTS 
    DE L’ÉTAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT EN
    L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET

Le scénario décrit ci-après correspond au scénario le plus probable d’évolution 
de l'état actuel de l'environnement en l’absence de mise en œuvre du 
projet et jusqu’à une échéance correspondant à la durée d’autorisation du 
projet sollicitée (30 ans) pour que la comparaison avec l’évolution décrite au 
paragraphe précédent ait un sens.

Le scénario tient compte de l’arrêté préfectoral d’autorisation en vigueur, qui 
prévoit une échéance en janvier 2024, avec une remise en état conduisant à 
la création d’un espace écologique avec un minimum d’intervention et de 
travaux (pas de régalage de terre, …).

Au-delà de 2024, il est tenu compte des informations disponibles sur le secteur 
d’étude, comme :

	les orientations d’aménagement définies à l’échelle locale dans les 
documents d’urbanisme (SCOT, PLU, …) ;

	les tendances d’évolution pressenties sur le territoire, compte-tenu de 
l’orientation socioéconomique du secteur ;

	des éventuels projets connus sur la zone ;
	des connaissances scientifiques, notamment en matière d’évolution 

des milieux et du climat le cas échéant.

Dans le cas présent, les informations et connaissances disponibles à la date 
de dépôt du dossier ne font apparaître aucun projet particulier sur le secteur 
de la carrière et aucune orientation d’aménagement particulière dans les 
documents d’urbanisme :

	 la commune est dotée d’une carte communale et un projet de PLUi est 
en cours. Dans ce document qui devrait entrer en vigueur en 2021, la 
vocation de carrière des terrains est confirmée.

	 la commune de La Tour-Blanche-Cercles est dans le périmètre du 
SCOT du Périgord Vert dont l’approbation est prévue en juillet 2023. Le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et le 
Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) sont actuellement en 
construction. Aucun des enjeux définis dans le diagnostic territorial ne 
remet en cause l’actuelle vocation des terrains (renforcer le patrimoine 
forestier, préserver la valeur écologique en maintenant la diversité, …),

	 sur la carte de l’atlas du SRADDET de Nouvelle Aquitaine arrêté le  
27 mars 2020, aucun objectif particulier n’apparaît pour la commune 
de La Tour-Blanche-Cercles si ce n’est l’amélioration de la couverture 
numérique et de la desserte en services innovants. Au droit des terrains, 
les boisements sont notés comme « espaces productifs à valoriser 
durablement (terres forestières). 

Dans ces conditions, le scénario d’évolution le plus probable est que les terrains 
conserveraient leur morphologie et leur vocation à l’issue de la remise en état 
en 2024. Ils évolueraient ensuite suivant le contexte environnemental local à 
savoir :

	 évolution du carreau actuel de la carrière vers une pelouse calcicole,
	 conservation des fronts. 

Aucune évolution naturelle notable, liée au changement climatique 
notamment, susceptible de modifier le mode d’occupation des sols n’est 
prévisible à échéance de 30 ans. Il n’est pas prévu d’évolution significative des 
précipitations (cf. § sur le changement climatique au chapitre 3).

Un tableau de synthèse des scénarios présentés est fourni page suivante.
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 SYNTHÈSE DES SCÉNARIOS

Aspects pertinents de 
l’état actuel Enjeux (cf. chapitre 3)

Scénarios d’évolution de l’état actuel

Scénario 1 : avec mise en œuvre du projet Scénario 2 : sans mise en œuvre du projet

Population et bâti

Habitat le plus proche à plus de  
300 m des limites d’emprise. Enjeu 
modéré des caractéristiques de 
l’exploitation.

Prolongation des effets de l’activité de 30 ans au-delà de 
l’échéance de l’autorisation en vigueur fixée à 2024.

Pas de modification significative du contexte sonore actuel 
au niveau des habitations et conforme à la réglementation 
en vigueur (cf. résultats des mesures au chapitre 3 et 4). 

 Emissions maîtrisées de vibrations liées à la mise en œuvre 
de tirs d’abattage et sans modification notable par rapport 
à actuellement (très faibles). 

Envols de poussières, principalement liées à l’évolution des 
engins de chantier et au fonctionnement des installations 
(encaissement dans l’excavation). Sans changement par 
rapport à la situation actuelle. 

Pas d’effet sur le bâti.

Similaire à l’état actuel jusqu’en 2024 puis 
disparition des émissions liées à l’activité 
(bruit, vibrations, poussières) mais avec une 
incidence limitée compte tenu des niveaux 
engendrés par la carrière à la hauteur des 
habitations.

Biodiversité

Enjeu global modéré compte 
tenu des niveaux d’impact et de 
l’intérêt écologique des espèces 
et des habitats

Le projet entraînera la poursuite des travaux d’exploitation 
avec les mêmes effets directs et indirects sur les milieux 
d’intérêts faibles à moyens. Parallèlement, des mesures 
d’évitement et de réduction seront mises en œuvre et 
permettront le maintien des espèces directement liées à 
l’existence même de la carrière. Aucune compensation ne 
sera nécessaire. 
A l’issue de l’autorisation, la remise en état aura comme 
actuellement une vocation écologique visant au maintien 
des espèces remarquables au-delà de l’activité. Des 
mesures complémentaires pour renforcer le potentiel des 
milieux sont prévues dans le cadre de la future exploitation 
et de la future remise en état
A terme, baisse possible de l’impact positif de la carrière 
par la fermeture des milieux ouverts (retardée d’autant par 
rapport à un arrêt en 2024).

Défrichement d’un peu moins de 6 ha du bois de Halas : 
compensation ailleurs

	Mêmes effets directs et indirects jusqu’en 
2024. Maintien en bois de la partie des 
terrains devant être défrichés dans le 
cadre de la poursuite d’exploitation de la 
carrière.

	On peut rappeler que le carreau 
nu ou faiblement recouvert offre un 
potentiel écologique intéressant pour le 
développement de milieux calcicoles et 
que la remise en état est destinée d’une 
façon générale à favoriser les milieux et 
espèces patrimoniaux. 

	Risque de fermeture des milieux en 
l’absence d’entretien à long terme.

Eaux

Enjeu limité car exploitation au-
dessus de la nappe, infiltration 
des eaux de ruissellement dans 
le même aquifère et mesures de 
protection contre les pollutions 
mises en place
Aquifère à enjeu mais pas de 
captage AEP concerné

	Pas d’impact sur les captages d’eau potable.
	Pas d’incidence sur les eaux souterraines ou superficielles. 

Infiltration des eaux de ruissellement dans le sous-sol sans 
changement d’aquifère.

	En situation accidentelle (perte de confinement au 
niveau d’un engin), le risque de pollution sera maîtrisé 
par la mise en œuvre de mesures adaptées et éprouvées 
(risque terminé à l’échéance de l’autorisation).

	Pas d’impact sur les captages d’eau 
potable.

	Pas d’incidence sur les eaux souterraines 
ou superficielles. Infiltration des eaux 
de ruissellement dans le sous-sol sans 
changement d’aquifère.

	Plus de risque de pollution liée à l’activité 
de la carrière à compter de 2024.



PIÈCE

5

L3 / 43

LIVRET 3 - ÉTUDE D’IMPACT

LIVRET

3

Groupe MEAC / La Tour-Blanche-Cercles (24) / Novembre 2020

Aspects pertinents de 
l’état actuel Enjeux (cf. chapitre 3)

Scénarios d’évolution de l’état actuel

Scénario 1 : avec mise en œuvre du projet Scénario 2 : sans mise en œuvre du projet

Voies de 
communication

Circulation des camions sur la route 
départementale 99 

Poursuite de la circulation des camions sur la RD 99 sans 
hausse de trafic maximal par rapport à la situation actuelle. 

Pas d’évolution probable par rapport au trafic 
actuel hors activité carrière. Suppression du 
trafic carrière à compter de 2024.

Patrimoine et paysage

Enjeu modéré pour le patrimoine 
(présence d’une grotte ornée 
et de ruines d’un château dans 
le secteur) et enjeu faible pour 
le paysage compte tenu des 
perceptions visuelles, de la 
configuration de la carrière, de la 
topographie et de la couverture 
végétale du secteur. 

	Maintien de l’exploitation dans l’emprise actuelle mais 
agrandissement de l’excavation pouvant amplifier les 
perceptions visuelles existantes. Au-delà des 30 ans 
d’autorisation, même évolution que pour le scénario 
2 (patine des fronts, …) mais sur une plus grande 
excavation

	Pas de co-visibilité avec les ruines du château de Jovelle. 
Pas d’effet sur la grotte ornées de Jovelle.

	Pas d’effet sur le patrimoine bâti.

	Pas d’évolution du paysage par rapport à 
l’actuel si ce n’est l’évolution des milieux 
(patine des fronts, …)

Dans tous les scénarios, il convient de noter qu’en tout état de cause, la plus grande partie de l’emprise autorisée ne sera pas exploitée dans le cadre du projet 
pour les 30 prochaines années. Les terrains, propriété du Groupe MEAC, sont majoritairement boisés (avec quelques friches et pelouses à l’extrémité Est) et cette 
occupation du sol sera conservée.
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  DESCRIPTION DES FACTEURS MENTIONNES AU III DE 
L’ARTICLE L122-1 SUSCEPTIBLES D’ETRE AFFECTES DE 

MANIERE NOTABLE PAR LE PROJET

CHAPITRE 3
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 ENVIRONNEMENT PHYSIQUE

 TERRES, SOL ET SOUS-SOL

 | SOL

Aspects pédologiques

Le sol est une formation organo-minérale se trouvant à l’interface de l’atmosphère, de 
la biosphère et de la lithosphère. Ce n’est pas un milieu inerte et stable. Au contraire, 
il se forme et se développe par approfondissement. Il évolue au cours du temps sous 
l’influence du climat (pluie, gel, …), de la végétation et des micro-organismes aux dépens 
du matériau sous-jacent, appelée la roche-mère.

Dans le secteur de la carrière, les sols rencontrés appartiennent aux unités cartographiques 
de sol (UCS) n° 2601 et 20636 : 

	2061 : Sols calcaires, plus ou moins épais, brun-rougeâtre, sur calcaire crétacé, des 
plateaux et versants ondulés, en légères pentes des Terres de Groies céréalières 
du Haut-Ribéracois,

	2063 : Sols calcaires, plus ou moins épais et sols bruns moyennement saturés, sur 
calcaire crétacé, des collines du Haut-Ribéracois.

Dans ces 2 unités, le type de sol dominant est le rendosol (80% pour l’UCS 2061 et 45% pour 
l’UCS 2063). Il s’agit de rendzines, sols peu épais (moins de 35 cm d’épaisseur) reposant sur 
une roche calcaire très fissurée et riche en carbonates de calcium. Ce sont des sols au pH 
basique, souvent argileux, caillouteux, très séchants et très perméables. 

Les autres sols rencontrés dans ces unités sont des :

	sol brun calcaire (calcosol – UTS 60),
	sol très superficiel (lithosol – UTS 58), calcaire, à pierrosité importante, 
	sol brun saturé, (brunisol mésosaturé vertique, rédoxique, ferro-nodulaire   

UTS 216),
	sol à forte différenciation texturale (planosol lithomorphe – UTS 187), 
	sol brun lessivé, hydromorphe à pseudogley (Néoluvisol - UTS n° 83) issu de matériaux du Sidérolithique, 
	UTS n° 61 : sol d’apport colluvial, calcaire (colluviosil calcaire – UTS 61)

L’emprise de la carrière est entièrement localisée dans l’unité cartographique de sol 2063.

Les observations de terrains et les sondages de reconnaissance montrent un sol très peu épais (environ 0,20 m de 
terre végétale et calcaire altéré) qui localement peu présenté un développement plus important (jusqu’à 1,5 m).

Compte tenu des terrains non encore découverts dans le cadre du projet de poursuite d’exploitation, le volume de 
découverte restant à décaper est d’environ 8 500 m3 dans les 30 années à venir.

Du point de vue qualitatif, les conditions de stockage (uniquement des huiles et des graisses) et de ravitaillement 
des matériels en hydrocarbures (seuls produits potentiellement polluants) seront conformes à la réglementation (aire 
étanche, bacs de rétention, …). Il n’y a eu sur le site aucun incident ou accident susceptible de générer une pollution 
du sol et aucune altération de la qualité des eaux n’a été mentionnée. Dans la base de données BASOL (basol.
developpement-durable-gouv.fr), le site n’est pas répertorié comme site ou sol pollué (ou potentiellement pollué).

6 Données issues du programme Inventaire, Gestion et Conservation des Sols (IGCS) - volet Référentiels Régionaux Pédologiques (RRP). Carte réalisée 
par le Groupement d’Intérêt Scientifique sur les Sols (GIS Sol) et le Réseau Mixte Technologique Sols et Territoires.
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L’emprise de la carrière est entièrement localisée dans l’unité cartographique de sol 2063. 
 

Les observations de terrains et les sondages de reconnaissance montrent un sol très peu épais (environ 
0,20 m de terre végétale et calcaire altéré) qui localement peu présenté un développement plus 
important (jusqu’à 1,5 m). 
 

 
Le sol très peu épais au-dessus du calcaire exploité dans la carrière 

 

Compte tenu des terrains non encore découverts dans le cadre du projet de poursuite d’exploitation, le 
volume de découverte restant à décaper est d’environ 8 500 m3 dans les 30 années à venir. 

 

Du point de vue qualitatif, les conditions de stockage (uniquement des huiles et des graisses) et de 
ravitaillement des matériels en hydrocarbures (seuls produits potentiellement polluants) seront conformes 
à la réglementation (aire étanche, bacs de rétention, …). Il n’y a eu sur le site aucun incident ou accident 
susceptible de générer une pollution du sol et aucune altération de la qualité des eaux n’a été 
mentionnée. Dans la base de données BASOL (basol.developpement-durable-gouv.fr), le site n’est pas 
répertorié comme site ou sol pollué (ou potentiellement pollué). 

 

A S P E C T S  A G R O N O M I Q U E S  
 

Sur le territoire de la commune de La Tour-Blanche-Cercles, la surface agricole utilisée (SAU) de 820 ha7 
représente de l’ordre de 35 % du territoire communal. Les terres labourables représentent 588 ha (72% de 
la SAU) alors que les surfaces toujours en herbe occupent 119 ha (données du recensement agricole de 
2010 - Agreste).  

 

Dans l’emprise autorisée, les terrains sont essentiellement constitués de bois et taillis. Une faible part des 
terrains déjà utilisés ou exploités étaient auparavant des terres agricoles. Compte tenu de l’ancienneté 
de la carrière, ils ne sont pas comptabilisés dans la SAU de la commune au recensement agricole de 
2010.  
La surface de l’emprise actuellement en terre cultivée correspond à une friche / jachère d’environ  
4,03 ha dans à l’extrémité Est de l’autorisation (parcelle 126) et une prairie de 1,4 ha à l’angle Nord-Ouest 
(parcelles 496 et 497). Le total représente moins de 0,7% de la SAU de la Tour-Blanche-Cercles et ces 
terrains seront conservés dans le cadre du projet. Le reste de l’emprise autorisée est en carrière ou en 
bois. 

 

La classification des parcelles dans la matrice cadastrale fournit également une indication de la valeur 
agronomique des parcelles concernées par le projet. 

 

Le tableau ci-joint présente la répartition des différentes occupations du sol dans la matrice. 
 

 
Emprise totale 

Emprise exploitée 
 Actuellement Dans le cadre du projet 
Bois - Taillis 537 273 m2 67 180 m2 176 374 m2 
Terre cultivée 142 311 m2 50 540 m2 3 680 m2 
Prairie 42 290 m2 42 290 m2 0 m2 
Sol 1 890 m2 1 174 m2 716 m2 
Total 723 764 m2 161 184 m2 180 770 m2 

  

 
7 Addition des SAU des communes de La Tour-Blanche et de Cercles. 
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Contexte géologique régional

Cadre général

Le calcaire Turonien de La Tour Blanche a été exploité de longues dates, 
notamment pour la production de blocs dimensionnels. A titre d’exemple, la 
carrière souterraine de Jovelle, située à proximité de la carrière de Bois de Halas, 
a été exploitée à partir du 19ème siècle jusque dans les années 1950. Aujourd’hui 
le calcaire Turonien est exploité par Meac (carrières du Bois de Halas et de 
Tinteillac) mais également par la société Lafarge (carrière de Malville). 
 
D’un point de vue géologique, la carrière de Bois de Halas se situe sur le flanc 
Sud-Ouest de l’anticlinal de La Tour Blanche. Le cœur de cette structure, qui fait 
affleurer les terrains sédimentaires relativement anciens du Jurassique, se trouve 
environ à 2,5 km à l'Est de la carrière.

Le plan de cette structure est Ouest-Nord-Ouest / Est-Sud-Est. Son axe majeur 
mesure environ 6 km et son axe mineur 3 km. Sur son flanc Nord-Est, les couches 
sont inclinées de 25° vers le NNE et sur son flanc Sud-Ouest celles-ci ont un 
pendage d’environ 5° vers le SSO. 
Lorsqu'on s'éloigne du centre de l'anticlinal pour se rapprocher de la carrière, 
les terrains Jurassiques s'enfoncent rapidement et sont recouverts par les 
formations plus récentes de la série du Crétacé supérieur. Ce sont ces dernières 
qui affleurent au droit du site, où les couches présentent un pendage de l'ordre 
d'une vingtaine de degrés vers le Sud-Ouest.

 | GÉOLOGIE ET SISMOMOGIE

Aspects agronomiques

Sur le territoire de la commune de La Tour-Blanche-Cercles, la surface agricole 
utilisée (SAU) de 820 ha7 représente de l’ordre de 35 % du territoire communal. 
Les terres labourables représentent 588 ha (72% de la SAU) alors que les surfaces 
toujours en herbe occupent 119 ha (données du recensement agricole de 
2010 - Agreste). 

Dans l’emprise autorisée, les terrains sont essentiellement constitués de bois et 
taillis. Une faible part des terrains déjà utilisés ou exploités étaient auparavant 
des terres agricoles. Compte tenu de l’ancienneté de la carrière, ils ne sont pas 
comptabilisés dans la SAU de la commune au recensement agricole de 2010. 

La surface de l’emprise actuellement en terre cultivée correspond à une friche 
/ jachère d’environ 4,03 ha dans à l’extrémité Est de l’autorisation (parcelle 
126) et une prairie de 1,4 ha à l’angle Nord-Ouest (parcelles 496 et 497). Le total 
représente moins de 0,7% de la SAU de la Tour-Blanche-Cercles et ces terrains 
seront conservés dans le cadre du projet. Le reste de l’emprise autorisée est en 
carrière ou en bois.

La classification des parcelles dans la matrice cadastrale fournit également 
une indication de la valeur agronomique des parcelles concernées par le 
projet.

Le tableau ci-joint présente la répartition des différentes occupations du sol 
dans la matrice.

Les parcelles classées en terre dans l’emprise correspondent à des terres de 
qualité agronomique moyenne puisqu’elles sont placées en classes 2 ou 3 (sur 
une échelle de 5 à 1 avec le niveau 1 offrant les meilleures potentialités). Seule 
la parcelle B723 à l’extrémité Est de l’emprise est classée en 1. 
Dans la zone qui sera mise en exploitation, la seule parcelle classée en terre est 
la B 508. Elle est actuellement occupée par une prairie, la piste d’accès à la 
carrière et une zone en cours de boisement. Elle est en classe 3.

7  Addition des SAU des communes de La Tour-Blanche et de Cercles.

Emprise totale
Emprise exploitée

Actuellement Dans le cadre du 
projet

Bois - Taillis 537 273 m2 67 180 m2 176 374 m2

Terre cultivée 142 311 m2 50 540 m2 3 680 m2

Prairie 42 290 m2 42 290 m2 0 m2

Sol 1 890 m2 1 174 m2 716 m2

Total 723 764 m2 161 184 m2 180 770 m2

Les informations et données présentées ci-après sont tirées de la carte géologique de Périgueux Ouest n°758 au 1/50000 et sa notice (Ed BRGM), de la note 
géologique du département géologie OMYA sur le Calcaire Turonien sur le site de La Tour Blanche (cf. annexe 1) et de l’étude hydrogéologique réalisée par SHE 
(cf. annexe 2).
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Carte géologique (extrait d’après SHE et carte géologique au 1/50 000 feuille de Périgueux Ouest - BRGM) 
 
  

Lithostratigraphie

A l’échelle des coteaux de ce secteur, les terrains sont constitués par les formations suivantes, 
décrites depuis la base vers le sommet (soit des plus anciennes aux plus récentes) : 

	Série du Jurassique : 

Cette série, de plusieurs centaines de mètres d’épaisseur, affleure dans la vallée du ruisseau 
de Chapdeuil en amont du bourg de Chapdeuil, à une distance minimale d’environ 2 km 
à l’Est de l’exploitation en cours sur la carrière de Bois de Halas. A l’emplacement-même 
des terrains de celle-ci, la série du Jurassique est coiffée par plusieurs dizaines de mètres de 
formations plus récentes du Crétacé Supérieur. 

	Série du Crétacé Supérieur : 

•	 Cénomanien : 

Ces formations très hétérogènes ont une épaisseur variable, de l’ordre d’une vingtaine de 
mètres dans le secteur. Elles sont formées d’alternances de niveaux calcaires plus ou moins 
gréseux, marneux, sableux et argileux. Ces formations n'affleurent pas sur le site d'exploitation. 

•	  Turonien : 

- Turonien Inférieur et Moyen : cet ensemble est représenté par des calcaires argileux et des 
calcaires crayeux bioclastiques relativement tendres, comprenant habituellement une assise 
de calcaires cristallins indurés. Le tout représente une épaisseur de l’ordre de 30 à 45 mètres. 
Ces terrains affleurent en partie basse du vallon de l’Euche, et notamment en bordure Est du 
périmètre autorisé de la carrière. Ils sont absents à l’emplacement de la zone d’exploitation 
en cours. 

- Turonien Supérieur : ces terrains sont constitués par des calcaires micritiques à bioclastiques, 
blancs. Leur épaisseur est de l’ordre de quarante à cinquante mètres environ. Ils affleurent en 
particulier à l’emplacement de cette exploitation. Ces formations représentent le matériau 
exploité dans la carrière de Bois de Halas.

•	  Coniacien : 

Ces formations sont représentées par des calcaires indurés, localement gréseux à crayeux, 
d’une cinquantaine à une soixantaine de mètres d’épaisseur dans le secteur. Leur partie 
inférieure débute localement par un horizon de calcaires gravelo-marneux parfois gréseux. 
Ces calcaires ne sont présents qu’en bordure Ouest du périmètre de l’exploitation. 
 

Ces terrains sédimentaires, jurassiques et crétacés, sont localement recouverts par des for-
mations superficielles meubles tertiaires et quaternaires, particulièrement développées en 
partie supérieure des 
coteaux et plateaux. 
Elles sont absentes au 
niveau du périmètre 
de la carrière.

Carte géologique (extrait d’après SHE et carte géologique au 1/50 000 feuille 
de Périgueux Ouest - BRGM)
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• - Turonien :  
 

- Turonien Inférieur et Moyen : cet ensemble est représenté par des calcaires argileux et des calcaires 
crayeux bioclastiques relativement tendres, comprenant habituellement une assise de calcaires cristallins 
indurés. Le tout représente une épaisseur de l’ordre de 30 à 45 mètres. Ces terrains affleurent en partie 
basse du vallon de l’Euche, et notamment en bordure Est du périmètre autorisé de la carrière. Ils sont 
absents à l’emplacement de la zone d’exploitation en cours.  
 

- Turonien Supérieur : ces terrains sont constitués par des calcaires micritiques à bioclastiques, blancs. Leur 
épaisseur est de l’ordre de quarante à cinquante mètres environ. Ils affleurent en particulier à 
l’emplacement de cette exploitation. Ces formations représentent le matériau exploité dans la carrière 
de Bois de Halas. 
 

• - Coniacien :  
 

Ces formations sont représentées par des calcaires indurés, localement gréseux à crayeux, d’une 
cinquantaine à une soixantaine de mètres d’épaisseur dans le secteur. Leur partie inférieure débute 
localement par un horizon de calcaires gravelo-marneux parfois gréseux. Ces calcaires ne sont présents 
qu’en bordure Ouest du périmètre de l’exploitation.  
  

Ces terrains sédimentaires, jurassiques et crétacés, sont localement recouverts par des formations 
superficielles meubles tertiaires et quaternaires, particulièrement développées en partie supérieure des 
coteaux et plateaux. Elles sont absentes au niveau du périmètre de la carrière.  
  

Coupe géologique schématique du secteur (Cf. tracé sur la carte géologique) 
 
 

Tectonique  
 

La proximité du cœur de l’anticlinal de La Tour Blanche est un paramètre favorisant l’existence d’une 
tectonique cassante. Dans la région étudiée, celle-ci se manifeste localement sous la forme de failles de 
directions principales Nord-Est/Sud-Ouest et Nord-Ouest/Sud-Est. De tels phénomènes ne sont pas 
signalés par la carte géologique au droit de la carrière de Bois de Halas. Toutefois, deux failles de faible 
extension sont localisées à quelques centaines de mètres au Sud-Est et Sud-Ouest du site (directions Nord 
10-20° et Nord 120-130°). Par ailleurs, les carrières souterraines de Jovelle et Beaupuy, situées en bordure 
de la route RD 84 au Nord-Est du site, ont intercepté de nombreuses fractures et failles d'orientations 
diverses, présentant une karstification marquée.  
 

Sismologie 
 

Selon l’ancien zonage, en vigueur jusqu’au 30 avril 2011, le secteur était classé comme étant une zone 
de sismicité négligeable mais non nulle : aucune secousse d’intensité supérieure à VIII (échelle de 
Medvedev-Sponheuer-Karnik aussi appelée échelle MSK) n’y a été observée historiquement.  
Le nouveau zonage sismique en vigueur depuis le 1er mai 2011 place la commune en zone de sismicité 2 
« faible » et d’aléa faible (accélération comprise entre 0,7 et 1,1 m/s2) ce qui impose certaines règles de 
construction. 
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Tectonique 

La proximité du cœur de l’anticlinal de La Tour Blanche est un paramètre 
favorisant l’existence d’une tectonique cassante. Dans la région étudiée, celle-
ci se manifeste localement sous la forme de failles de directions principales 
Nord-Est/Sud-Ouest et Nord-Ouest/Sud-Est. De tels phénomènes ne sont pas 
signalés par la carte géologique au droit de la carrière de Bois de Halas. 
Toutefois, deux failles de faible extension sont localisées à quelques centaines 
de mètres au Sud-Est et Sud-Ouest du site (directions Nord 10-20° et Nord 120-
130°). Par ailleurs, les carrières souterraines de Jovelle et Beaupuy, situées en 
bordure de la route RD 84 au Nord-Est du site, ont intercepté de nombreuses 
fractures et failles d'orientations diverses, présentant une karstification marquée. 

Sismologie

Selon l’ancien zonage, en vigueur jusqu’au 30 avril 2011, le secteur était classé 
comme étant une zone de sismicité négligeable mais non nulle : aucune 
secousse d’intensité supérieure à VIII (échelle de Medvedev-Sponheuer-Karnik 
aussi appelée échelle MSK) n’y a été observée historiquement. 
Le nouveau zonage sismique en vigueur depuis le 1er mai 2011 place la 
commune en zone de sismicité 2 « faible » et d’aléa faible (accélération 
comprise entre 0,7 et 1,1 m/s2) ce qui impose certaines règles de construction.

Radon

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie 
par l'IRSN conduit à classer les communes en 3 catégories. Celle-ci fournit un 
niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune8.

Pour la commune de La Tour-Blanche-Cercles, le potentiel radon est de 
catégorie 1 soit faible (Source : IRSN).

Le calcaire Turonien (Angoumien supérieur, -90Ma) exploité 
dans la carrière de Bois de Halas est défini sur la carte 
géologique régionale comme calcaire cryptocristallin et 
graveleux à rudistes (c3c), et présente un pendage d’environ 
5°Sud pour Tinteillac et 3°Ouest pour Bois de Halas. 

Le toit du gisement se présente essentiellement sous la forme 
de calcaires jaunâtres plus ou moins indurés, de texture 
grainstone, riche en glauconie, et à intercalations marneuses. 
Cette formation géologique attribuée au Coniacien (notée 
C4 sur carte géologique) est épaisse d’environ 5 m à Bois 
de Halas (au maximum). Cette formation n’est pas utilisable 
pour l’alimentation de l’usine de Bourg-des-Maisons. 

En-dessous, un niveau de transition se présente sous la forme 
de calcaires marneux gris jaune en plaquettes avec des lits 
marneux jaunâtres. Cette formation, épaisse d’environ 2 à 
5 m, se caractérise par la présence de quelques rudistes 
et boules de chaététidés (colonies bryozoaires). Ce niveau 
n’est pas non plus utilisable pour l’alimentation de l’usine.

Le gisement exploité pour l’usine (attribué à l’Angoumien supérieur) peut être divisé en deux couches géologiques différentes : un calcaire récifal dur de 26 à 
28 m d’épaisseur (bleu clair) et un calcaire à texture crayeuse plus tendre (bleu foncé) avec un passage plus induré (orange, récifs de rudistes) de 16 à 18 m 
d’épaisseur. Actuellement l’exploitations de Bois de Halas se situe uniquement dans le calcaire récifal dur (bleu clair).

Le mur du gisement se présente tout d’abord par une couche de calcaires jaunâtres durs d’épaisseur de 7 à 9 m datés de l’Angoumien inférieur, puis par une 
couche de calcaires marneux grisâtres attribués au Ligérien, non valorisables.

Géologie locale
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Radon 
 

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les 
communes en 3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune8. 

 

Pour la commune de La Tour-Blanche-Cercles, le potentiel radon est de catégorie 1 soit faible (Source : 
IRSN). 
 
 

G E O L O G I E  L O C A L E  
 

Le calcaire Turonien (Angoumien supérieur, -90Ma) exploité dans la carrière de Bois de Halas est défini 
sur la carte géologique régionale comme calcaire cryptocristallin et graveleux à rudistes (c3c), et 
présente un pendage d’environ 5°Sud pour Tinteillac et 3°Ouest pour Bois de Halas.  
 

Le toit du gisement se présente essentiellement sous la forme de calcaires jaunâtres plus ou moins indurés, 
de texture grainstone, riche en glauconie, et à intercalations marneuses. Cette formation géologique 
attribuée au Coniacien (notée C4 sur carte géologique) est épaisse d’environ 5 m à Bois de Halas (au 
maximum). Cette formation n’est pas utilisable pour l’alimentation de l’usine de Bourg-des-Maisons.  
  

 
Observations géologiques au Bois de Halas 

 
 

En-dessous, un niveau de transition se présente 
sous la forme de calcaires marneux gris jaune en 
plaquettes avec des lits marneux jaunâtres. 
Cette formation, épaisse d’environ 2 à 5 m, se 
caractérise par la présence de quelques rudistes 
et boules de chaététidés (colonies bryozoaires). 
Ce niveau n’est pas non plus utilisable pour 
l’alimentation de l’usine. 
 

Le gisement exploité pour l’usine (attribué à 
l’Angoumien supérieur) peut être divisé en deux 
couches géologiques différentes : un calcaire 
récifal dur de 26 à 28 m d’épaisseur (bleu clair) et 
un calcaire à texture crayeuse plus tendre (bleu 
foncé) avec un passage plus induré (orange, 
récifs de rudistes) de 16 à 18 m d’épaisseur. 
Actuellement l’exploitations de Bois de Halas se 
situe uniquement dans le calcaire récifal dur 
(bleu clair). 
 

Le mur du gisement se présente tout d’abord par 
une couche de calcaires jaunâtres durs 
d’épaisseur de 7 à 9 m datés de l’Angoumien 
inférieur, puis par une couche de calcaires 
marneux grisâtres attribués au Ligérien, non 
valorisables.  
  

 
8 Ce niveau de risque ne présage en rien des concentrations présentes dans les habitations, celles-ci dépendant de 
multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, 
etc.). 

 
Coupe géologique du gisement 

8  Ce niveau de risque ne présage en rien des concentrations présentes dans les habitations, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol, taux de 
renouvellement de l'air intérieur, etc.).
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Radon 
 

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les 
communes en 3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune8. 

 

Pour la commune de La Tour-Blanche-Cercles, le potentiel radon est de catégorie 1 soit faible (Source : 
IRSN). 
 
 

G E O L O G I E  L O C A L E  
 

Le calcaire Turonien (Angoumien supérieur, -90Ma) exploité dans la carrière de Bois de Halas est défini 
sur la carte géologique régionale comme calcaire cryptocristallin et graveleux à rudistes (c3c), et 
présente un pendage d’environ 5°Sud pour Tinteillac et 3°Ouest pour Bois de Halas.  
 

Le toit du gisement se présente essentiellement sous la forme de calcaires jaunâtres plus ou moins indurés, 
de texture grainstone, riche en glauconie, et à intercalations marneuses. Cette formation géologique 
attribuée au Coniacien (notée C4 sur carte géologique) est épaisse d’environ 5 m à Bois de Halas (au 
maximum). Cette formation n’est pas utilisable pour l’alimentation de l’usine de Bourg-des-Maisons.  
  

 
Observations géologiques au Bois de Halas 

 
 

En-dessous, un niveau de transition se présente 
sous la forme de calcaires marneux gris jaune en 
plaquettes avec des lits marneux jaunâtres. 
Cette formation, épaisse d’environ 2 à 5 m, se 
caractérise par la présence de quelques rudistes 
et boules de chaététidés (colonies bryozoaires). 
Ce niveau n’est pas non plus utilisable pour 
l’alimentation de l’usine. 
 

Le gisement exploité pour l’usine (attribué à 
l’Angoumien supérieur) peut être divisé en deux 
couches géologiques différentes : un calcaire 
récifal dur de 26 à 28 m d’épaisseur (bleu clair) et 
un calcaire à texture crayeuse plus tendre (bleu 
foncé) avec un passage plus induré (orange, 
récifs de rudistes) de 16 à 18 m d’épaisseur. 
Actuellement l’exploitations de Bois de Halas se 
situe uniquement dans le calcaire récifal dur 
(bleu clair). 
 

Le mur du gisement se présente tout d’abord par 
une couche de calcaires jaunâtres durs 
d’épaisseur de 7 à 9 m datés de l’Angoumien 
inférieur, puis par une couche de calcaires 
marneux grisâtres attribués au Ligérien, non 
valorisables.  
  

 
8 Ce niveau de risque ne présage en rien des concentrations présentes dans les habitations, celles-ci dépendant de 
multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, 
etc.). 

 
Coupe géologique du gisement 

Les couches géologiques exploitées pour l’usine se différencient ainsi par des variations 
de conditions de sédimentation (paléo environnements) et de diagénèse, ce qui entraîne 
quelques fines différences de dureté ou de texture.

Cependant l’ensemble des couches du gisement peut être défini comme un ensemble 
calcaire blanc à rudistes aux teneurs en CaO élevées. Il est donc possible, de ce point de 
vue, de considérer le gisement comme homogène géologiquement.

Afin d’améliorer les connaissances de la géologie du site, 11 sondages ont été effectués en 
2007 et 2008. Des informations géologiques issues des sondages réalisés dans le cadre de la 
mise en place de piézomètres de contrôle sont également disponibles.

Ces sondages ont ainsi permis de délimiter le gisement, avec le toit Coniacien et le mur 
Angoumien inférieur. Ils ont également permis de mettre en évidence les zones karstiques, 
souvent très riches en argiles. 

Enfin ces sondages ont servi à différencier le calcaire récifal dur (bleu clair) du calcaire 
crayeux plus tendre (bleu foncé) et à définir les entités géologiques de ce gisement et leurs 
destinations et applications en fonction de leurs qualités intrinsèques.

A l'échelle des surfaces exploitables du gisement, les calcaires blancs durs de l'Angoumien 
supérieur affleurent sur la presque totalité de la superficie. Seule la bordure Sud-Ouest laisse 
affleurer les calcaires sus-jacents du Coniacien dont l'épaisseur maximum avoisine 3 m dans 
ce secteur. 

D'après les coupes géologiques des différents sondages, les calcaires de l'Angoumien supérieur 
présentent une épaisseur de 7 à 12 mètres en bordure Nord-Est du site et atteignent presque 
25 m en bordure Sud-Ouest, où ils sont surmontés par les calcaires coniaciens. Ils reposent 
sur les calcaires blancs tendres de l'Angoumien supérieur épais de 20 à 25 m, surmontant  
eux-mêmes les calcaires jaunâtres durs de l'Angoumien inférieur, d'une épaisseur d'environ 7 m. 

Quelques failles ont aussi été mises en 
évidence lors des relevés géologiques 
du secteur : l'une d'elle coïncide avec 
l'axe du vallon bordant le site au Nord 
(direction Est-Nord-Est/Ouest-Sud-Ouest), 
et deux autres de plus faible extension, 
dans la partie Nord-Ouest du site en cours 
d'exploitation (direction Ouest-Nord-
Ouest/Est-Sud-Est).
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Les couches géologiques exploitées pour l’usine se différencient ainsi par des variations de conditions de 
sédimentation (paléo environnements) et de diagénèse, ce qui entraîne quelques fines différences de 
dureté ou de texture. 
 

Cependant l’ensemble des couches du gisement peut être défini comme un ensemble calcaire blanc 
à rudistes aux teneurs en CaO élevées. Il est donc possible, de ce point de vue, de considérer le gisement 
comme homogène géologiquement.  
 
 

DO N N E E S  D E  S O N D A G E S  
 

Afin d’améliorer les connaissances de la géologie du site, 
11 sondages ont été effectués en 2007 et 2008. Des 
informations géologiques issues des sondages réalisés dans 
le cadre de la mise en place de piézomètres de contrôle 
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avec le toit Coniacien et le mur Angoumien inférieur. Ils ont 
également permis de mettre en évidence les zones 
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dur (bleu clair) du calcaire crayeux plus tendre (bleu 
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et leurs destinations et applications en fonction de leurs 
qualités intrinsèques. 
 

A l'échelle des surfaces exploitables du gisement, les 
calcaires blancs durs de l'Angoumien supérieur affleurent 
sur la presque totalité de la superficie. Seule la bordure Sud-
Ouest laisse affleurer les calcaires sus-jacents du Coniacien 
dont l'épaisseur maximum avoisine 3 m dans ce secteur.  
 

 
Le calcaire de Bois de Halas 

 

D'après les coupes géologiques des différents sondages, les calcaires de l'Angoumien supérieur 
présentent une épaisseur de 7 à 12 mètres en bordure Nord-Est du site et atteignent presque 25 m en 
bordure Sud-Ouest, où ils sont surmontés par les calcaires coniaciens. Ils reposent sur les calcaires blancs 
tendres de l'Angoumien supérieur épais de 20 à 25 m, surmontant eux-mêmes les calcaires jaunâtres durs 
de l'Angoumien inférieur, d'une épaisseur d'environ 7 m.  
 

Quelques failles ont aussi été mises en évidence lors des relevés géologiques du secteur : l'une d'elle 
coïncide avec l'axe du vallon bordant le site au Nord (direction Est-Nord-Est/Ouest-Sud-Ouest), et deux 
autres de plus faible extension, dans la partie Nord-Ouest du site en cours d'exploitation (direction Ouest-
Nord-Ouest/Est-Sud-Est). 
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Pétrographie 

Le calcaire servant à l’alimentation de l’usine présente une matrice 
micritique majoritaire. Quelques cristaux de sparite peuvent tout de 
même s’observer. Les éléments sont peu nombreux, principalement 
représentés par des fragments de rudistes, des milioles, ou encore 
des gastéropodes.

La texture de cette roche est ici wackstone, c’est-à-dire que 
l’ensemble des éléments représentent plus de 10% mais que ceux-ci 
ne sont pas jointifs. La porosité reste ici très peu développée.

Caractéristiques chimiques 
 
D’un point de vue chimique, les teneurs en CaO sont élevées et les 
analyses des éléments traces (Arsenic, Cadmium, Fluor, Mercure 
et Plomb) et des dioxines, sur les échantillons de production et de 
carrière, ont montré que l’ensemble des valeurs étaient inférieures 
aux normes autorisées pour les usages des produits fabriqués à l’usine.

La blancheur et la teneur en CaCO3 (98%) confèrent des qualités 
conformes aux spécifications techniques pour la fabrication de 
produits carbonatés en usage dans l'agriculture et l'industrie 
(amendements calcaires, charges minérales et nutrition animale).

Le gisement en chiffres

Au niveau de la zone à exploiter dans le cadre de la prochaine 
autorisation, la découverte est composée de terre végétale et 
calcaire altéré qui représentent une épaisseur pouvant aller jusqu’à 
1,5 m localement.

Le tableau ci-après synthétise les données de base relatives à la 
découverte et au gisement exploité :

Les matériaux bruts de l’extraction, une fois traités, sont destinés 
à fournir en matière première calcaire l’usine de fabrication de 
carbonate de calcium de Bourg-des-Maisons et les chantiers de 
viabilité du secteur en granulats.
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P E T R O G R A P H I E   
  

Le calcaire servant à l’alimentation de l’usine présente une matrice micritique majoritaire. Quelques 
cristaux de sparite peuvent tout de même s’observer. Les éléments sont peu nombreux, principalement 
représentés par des fragments de rudistes, des milioles, ou encore des gastéropodes. 
 

 

Observations pétrographiques – Calcaire lithographique à rudistes et milioles 
 

La texture de cette roche est ici wackstone, c’est-à-dire que l’ensemble des éléments représentent plus 
de 10% mais que ceux-ci ne sont pas jointifs. La porosité reste ici très peu développée. 
 

CA R A C T E R I S T I Q U E S  C H I M I Q U E S   
  

D’un point de vue chimique, les teneurs en CaO sont élevées et les analyses des éléments traces (Arsenic, 
Cadmium, Fluor, Mercure et Plomb) et des dioxines, sur les échantillons de production et de carrière, ont 
montré que l’ensemble des valeurs étaient inférieures aux normes autorisées pour les usages des produits 
fabriqués à l’usine. 
 

La blancheur et la teneur en CaCO3 (98%) confèrent des qualités conformes aux spécifications 
techniques pour la fabrication de produits carbonatés en usage dans l'agriculture et l'industrie 
(amendements calcaires, charges minérales et nutrition animale). 
 

L E  G I S E M E N T  E N  C H I F F R E S  
 

Au niveau de la zone à exploiter dans le cadre de la prochaine autorisation, la découverte est composée 
de terre végétale et calcaire altéré qui représentent une épaisseur pouvant aller jusqu’à 1,5 m 
localement. 
 

Le tableau ci-après synthétise les données de base relatives à la découverte et au gisement exploité : 
 

MATERIAUX DE RECOUVREMENT 
NATURE : Terre végétale Stériles (argiles et de calcaire altéré) 

EPAISSEUR MOYENNE : Jusqu’à 1,50 m dont 0,2 m de terre végétale 

VOLUME TOTAL DE DECOUVERTE RESTANT A DECAPER : 8 500 m3 
GISEMENT 

EPAISSEUR : 30 m 

HAUTEUR DES FRONTS : 15 m au maximum 

COTE DU CARREAU : 145 m NGF  

VOLUME TOTAL DE MATERIAUX A EXTRAIRE  : 1 023 000 m3 soit 2 250 000 Mt (d = 2,2) 
VALORISATION 

VOLUME TOTAL DE MATERIAUX VALORISABLES  : 
è 60% à l’usine de carbonate : 614 000 m3 soit 1 350 000 t 
è 20% en granulats : 204 500 m3 soit 450 000 t 
è Total =818 500 m3 soit 1 800 000  

VOLUME DE STERILES DE TRAITEMENT : 20% soit 204 500 m3  

VOLUME TOTAL DE STERILES POUR LA REMISE EN ETAT : 213 000 m3 
 

Les matériaux bruts de l’extraction, une fois traités, sont destinés à fournir en matière première calcaire 
l’usine de fabrication de carbonate de calcium de Bourg-des-Maisons et les chantiers de viabilité du 
secteur en granulats. 
  

Matériaux de recouvreMent

nature Terre végétale
Stériles (argiles et de 

calcaire altéré)

epaisseur Moyenne Jusqu’à 1,50 m dont 0,2 m de terre végétale

voluMe total de découverte restant à décaper 8 500 m3

GiseMent

epaisseur 30 m

Hauteur des fronts 15 m au maximum

cote du carreau 145 m NGF 

voluMe total de Matériaux à extraire 1 023 000 m3 soit 2 250 000 Mt (d = 2,2)

valorisation

voluMe total de Matériaux valorisables 

	60% à l’usine de carbonate : 614 000 m3 

soit 1 350 000 t
	20% en granulats : 204 500 m3 soit 450 000 t
	Total =818 500 m3 soit 1 800 000 

voluMe de stériles de traiteMent 20% soit 204 500 m3 

voluMe total de stériles pour la reMise en état 213 000 m3
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Caractère patrimonial du gisement

La Stratégie de Création Aires Protégées (SCAP) est un 
chantier prioritaire du Grenelle de l’environnement. 
L’objectif est de « déterminer les espaces qu’il faudra 
protéger et suivant quelles modalités particulières pour 
un habitat, une espèce ou un site d’intérêt géologique 
non encore suffisamment protégé ». Elle comprend 2 
volets :

	Biodiversité (espèces/habitats),
	Géodiversité (sites d'intérêt géologique).

Un inventaire du patrimoine géologique est conduit 
en région Nouvelle Aquitaine. Il a pour objectif de 
recenser le patrimoine géologique, minéralogique 
et paléontologique du territoire et a pour ambition 
d’informer chacun des richesses géologiques 
présentes sur les territoires, mais aussi de constituer 
un cadre pour définir des politiques adaptées à la 
protection et la valorisation de ce patrimoine.
Sur le territoire de la Dordogne, la commission ré-
gionale du patrimoine géologique (CRPG) a validé 
55 géotopes dont des sites à haute valeur patrimo-
niale : niveaux repères mammaliens (http://www.
nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.
fr/inventaire-du-patrimoine-geologique-a1696.ht-
ml#sommaire_6 et http://www.nouvelle-aquitaine.
developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pla-
quette-fiches-geologie.pdf).

Sur la commune de La Tour-Blanche-Cercles, aucun 
site n’est répertorié. Le gisement en général et la carrière en particulier ne sont pas inscrits à l’inventaire national du patrimoine géologique et ne figurent pas dans 
les zones SCAP.
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CA R A C T E R E  P A T R I M O N I A L  D U  G I S E M E N T  
 

La Stratégie de Création Aires Protégées (SCAP) est un chantier prioritaire du Grenelle de 
l’environnement. L’objectif est de « déterminer les espaces qu’il faudra protéger et suivant quelles 
modalités particulières pour un habitat, une espèce ou un site d’intérêt géologique non encore 
suffisamment protégé ». Elle comprend 2 volets : 
 

è Biodiversité (espèces/habitats), 
è Géodiversité (sites d'intérêt géologique). 

 

Un inventaire du patrimoine géologique est conduit en région Nouvelle Aquitaine. Il a pour objectif de 
recenser le patrimoine géologique, minéralogique et paléontologique du territoire et a pour ambition 
d’informer chacun des richesses géologiques présentes sur les territoires, mais aussi de constituer un cadre 
pour définir des politiques adaptées à la protection et la valorisation de ce patrimoine. 
Sur le territoire de la Dordogne, la commission régionale du patrimoine géologique (CRPG) a validé 55 
géotopes dont des sites à haute valeur patrimoniale : niveaux repères mammaliens 
(http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/inventaire-du-patrimoine-geologique-
a1696.html#sommaire_6 et http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette-fiches-geologie.pdf). 

 

Sur la commune de La Tour-Blanche-Cercles, aucun site n’est répertorié. Le gisement en général et la 
carrière en particulier ne sont pas inscrits à l’inventaire national du patrimoine géologique et ne figurent 
pas dans les zones SCAP. 

 

 
Position de la carrière par rapport aux sites de l’inventaire géologique 

(https://carto.sigena.fr/1/carte_donnees_publiques_na.map) 
  

La carrière 
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Cadre général

 | ASPECTS HYDROLOGIQUES ET HYDRAULIQUES

 EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

Le secteur d’étude appartient au bassin versant de L’Isle – Dronne couvert par un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) en cours d’élaboration.

La principale masse d’eau rivière du secteur est L’Euche (masse d’eau  
n° FRFRR2-2).

Dans le SDAGE Adour - Garonne 2016 – 2021, les objectifs (et délais d’atteinte de 
ces objectifs) pour l’Euche sont les suivants :
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EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 
 

ASPECTS HYDROLOGIQUES ET HYDRAULIQUES 
 

CA D R E  G E N E R A L  
 

Le secteur d’étude appartient au bassin versant de L’Isle – Dronne couvert par un Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) en cours d’élaboration. 
 

 
Position de la carrière par rapport aux SAGE du secteur (situation au 29 avril 2020 - 

https://www.gesteau.fr/sage#10/45.3751/0.5697/sage,cours-d-eau) 
 

La principale masse d’eau rivière du secteur est L’Euche (masse d’eau n° FRFRR2-2). 
 

           
L’Euche au carrefour de la RD 99 avec la RD 106 et sur la route entre Tinteillac et Francoiseau (juin 2019)  

La carrière 
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La carrière 
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La carrière 

Objectif 
d'état Statut

Échéance
Etat 

écologique

Paramètres
Etat 

écologique

Motivations
Etat 

écologique

Échéance
Etat 

chimique

Bon état

Masse 
d’eau 

naturelle 
(MEN)

2021

Matières 
azotées, 

phosphorées 
et organiques, 

nitrates, 
métaux et 
pesticides

Faisabilité 
technique 

(FT)
2015

L’Euche au carrefour de la RD 99 avec la RD 106 et sur la 
route entre Tinteillac et Francoiseau (juin 2019)

Position de la carrière par rapport aux SAGE du secteur (situation au 29 avril 2020 - 
https://www.gesteau.fr/sage#10/45.3751/0.5697/sage,cours-d-eau)



L3 / 58

LIVRET 3 - ÉTUDE D’IMPACT

Groupe MEAC / La Tour-Blanche-Cercles (24) / Novembre 2020 Groupe MEAC / La Tour-Blanche-Cercles (24) / Novembre 2020

Contexte hydrographique local

Les terrains du site d’exploitation se situent en partie amont du bassin versant 
topographique du ruisseau Le Buffebale qui couvre environ 3,5 km2. Ce cours 
d’eau est un affluent de rive droite du ruisseau L’Euche, dans lequel il se jette 
au niveau du bourg de Saint-Just, 5 km en aval.

Ces ruisseaux et leurs sources drainent les nappes d'eau souterraines, qui les 
alimentent. 

L’écoulement pérenne le plus proche se trouve à une distance minimale de 1 
km au Nord-Est des surfaces exploitées ou exploitables de la carrière. Il s’agit 
d’un écoulement affluent du ruisseau Le Buffebale, qui débute à partir de la 
source de Beaupuy. 

Les terrains situés entre l’exploitation et cet écoulement ne sont le siège que 
de ruissellements temporaires, en partie aval de fonds de thalwegs.

Des mesures de débit ont été réalisées dans l’environnement de la carrière le 
4 mai 2018, en période moyennement humide. Les données recueillies sont 
les suivantes : 

	les deux thalwegs situés en aval du site étaient entièrement secs, sans 
aucune trace d’écoulement,

	le débit de l’affluent du Buffebale qui s’écoule au Sud du bourg de 
la Tour Blanche, était compris entre 5 l/s à l’exutoire de la source de 
Beaupuy, et 40 l/s en aval au niveau de l’ouvrage sous la RD 99.

La commune de La Tour-Blanche-Cercles est parcourue par d’autres 
écoulements superficiels comme le ruisseau La Julie est qui également un 
affluent du Buffebale. Elle comprend aussi quelques plans d’eau et une retenue 
collinaire sur le chemin de Gagnole au niveau de la RD 99.
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Dans le SDAGE Adour - Garonne 2016 – 2021, les objectifs (et délais d’atteinte de ces objectifs) pour 
l’Euche sont les suivants : 

 

Objectif d'état Statut Échéance 
Etat écologique 

Paramètres 
Etat écologique 

Motivations 
Etat écologique 

Échéance 
Etat chimique 

Bon état Masse d’eau 
naturelle (MEN) 2021 

Matières azotées, 
phosphorées et organiques, 

nitrates, métaux et pesticides 

Faisabilité 
technique (FT) 2015 

 

CO N T E X T E  H Y D R O G R A P H I Q U E  L O C A L  
 

Les terrains du site d’exploitation se situent en partie amont du bassin versant topographique du ruisseau 
Le Buffebale qui couvre environ 3,5 km2. Ce cours d’eau est un affluent de rive droite du ruisseau L’Euche, 
dans lequel il se jette au niveau du bourg de Saint-Just, 5 km en aval.  
 

  Le Buffebale au niveau du moulin de la Bernerie (juin 2019) 
 

Ces ruisseaux et leurs sources drainent les nappes d'eau souterraines, qui les alimentent.  
 

L’écoulement pérenne le plus proche se trouve à une distance minimale de 1 km au Nord-Est des surfaces 
exploitées ou exploitables de la carrière. Il s’agit d’un écoulement affluent du ruisseau Le Buffebale, qui 
débute à partir de la source de Beaupuy.  
 

Les terrains situés entre l’exploitation et cet écoulement ne sont le siège que de ruissellements 
temporaires, en partie aval de fonds de thalwegs. 
 

Des mesures de débit ont été réalisées dans l’environnement de la carrière le 4 mai 2018, en période 
moyennement humide. Les données recueillies sont les suivantes :  
 

è les deux thalwegs situés en aval du site étaient entièrement secs, sans aucune trace 
d’écoulement, 

è le débit de l’affluent du Buffebale qui s’écoule au Sud du bourg de la Tour Blanche, était compris 
entre 5 l/s à l’exutoire de la source de Beaupuy, et 40 l/s en aval au niveau de l’ouvrage sous la 
RD 99. 

 
 

   
L’affluent du Buffebale au niveau de la RD 99 à l’entrée de La Tour-Blanche 
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Dans le SDAGE Adour - Garonne 2016 – 2021, les objectifs (et délais d’atteinte de ces objectifs) pour 
l’Euche sont les suivants : 

 

Objectif d'état Statut Échéance 
Etat écologique 

Paramètres 
Etat écologique 

Motivations 
Etat écologique 

Échéance 
Etat chimique 

Bon état Masse d’eau 
naturelle (MEN) 2021 

Matières azotées, 
phosphorées et organiques, 

nitrates, métaux et pesticides 

Faisabilité 
technique (FT) 2015 

 

CO N T E X T E  H Y D R O G R A P H I Q U E  L O C A L  
 

Les terrains du site d’exploitation se situent en partie amont du bassin versant topographique du ruisseau 
Le Buffebale qui couvre environ 3,5 km2. Ce cours d’eau est un affluent de rive droite du ruisseau L’Euche, 
dans lequel il se jette au niveau du bourg de Saint-Just, 5 km en aval.  
 

  Le Buffebale au niveau du moulin de la Bernerie (juin 2019) 
 

Ces ruisseaux et leurs sources drainent les nappes d'eau souterraines, qui les alimentent.  
 

L’écoulement pérenne le plus proche se trouve à une distance minimale de 1 km au Nord-Est des surfaces 
exploitées ou exploitables de la carrière. Il s’agit d’un écoulement affluent du ruisseau Le Buffebale, qui 
débute à partir de la source de Beaupuy.  
 

Les terrains situés entre l’exploitation et cet écoulement ne sont le siège que de ruissellements 
temporaires, en partie aval de fonds de thalwegs. 
 

Des mesures de débit ont été réalisées dans l’environnement de la carrière le 4 mai 2018, en période 
moyennement humide. Les données recueillies sont les suivantes :  
 

è les deux thalwegs situés en aval du site étaient entièrement secs, sans aucune trace 
d’écoulement, 

è le débit de l’affluent du Buffebale qui s’écoule au Sud du bourg de la Tour Blanche, était compris 
entre 5 l/s à l’exutoire de la source de Beaupuy, et 40 l/s en aval au niveau de l’ouvrage sous la 
RD 99. 

 
 

   
L’affluent du Buffebale au niveau de la RD 99 à l’entrée de La Tour-Blanche 
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HYDROLOGIE LOCALE (d’après SHE) 
 

La commune de La Tour-Blanche-Cercles est parcourue par d’autres écoulements superficiels comme le 
ruisseau La Julie est qui également un affluent du Buffebale. Elle comprend aussi quelques plans d’eau 
et une retenue collinaire sur le chemin de Gagnole au niveau de la RD 99. 

 

     
La Julie sur la route de La Maumasson et au niveau du lavoir de La Tour-Blanche et la retenue collinaire (juin 2019) 

 

QU A L I T E  D E S  E A U X  D E  S U R F A C E  
 

La station de mesure permettant d’informer sur l’état de cette section est la station n°05033650 située sur 
la commune de Creyssac : « L’Euche au niveau de Creyssac », 9 km environ en aval de la carrière (Cf. 
Figure 8 p. 15). Depuis 2014, l’état écologique de ce cours d’eau est évalué comme bon, sur la base des 
paramètres physico-chimiques et biologiques. L’Euche et son réseau hydrographique est par ailleurs 
classée en 1ère catégorie piscicole (catégorie fixée par Arrêté Règlementaire Permanent du 
Département de la Dordogne). 
  

HYDROLOGIE LOCALE (d’après SHE)

L’affluent du Buffebale au niveau de la 
RD 99 à l’entrée de La Tour-Blanche

Le Buffebale au niveau du 
moulin de la Bernerie (juin 2019)
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Qualité des eaux de surface

L’hydrographie de la carrière et ses abords

9 La liste 1 a pour vocation de protéger certains cours d’eau des dégradations et permet d’afficher un objectif de préservation à long terme. La liste 2 doit permettre d’assurer rapidement la compatibilité des 

ouvrages existants avec les objectifs de continuité écologique. Elle implique une obligation d’assurer le transport des sédiments et la circulation des poissons migrateurs, amphihalins ou non.

La station de mesure permettant d’informer sur l’état de cette section est la 
station n°05033650 située sur la commune de Creyssac : « L’Euche au niveau de 
Creyssac », 9 km environ en aval de la carrière. Depuis 2014, l’état écologique 
de ce cours d’eau est évalué comme bon, sur la base des paramètres physico-
chimiques et biologiques. L’Euche et son réseau hydrographique est par ailleurs 
classée en 1ère catégorie piscicole (catégorie fixée par Arrêté Règlementaire 
Permanent du Département de la Dordogne).

L’Euche et ses affluents ne figurent pas dans les listes 1 et 29 des réservoirs 
biologiques établies dans le SDAGE au titre de l’article L.241-17 du Code de 
l’environnement, des cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux identifiés 
comme jouant le rôle de réservoir biologique nécessaire au maintien ou à 
l'atteinte du bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant. 

Le Buffebale comme son affluent de Beaupuy ne bénéficient d’aucun suivi 
quantitatif, ni qualitatif.

Au niveau de la carrière, compte tenu de l’hydrologie et de la topographie 
locales, il n’existe aucun risque d’inondation. Le site hors zone inondable n’est 
grevé d’aucune servitude à ce titre.

A l’échelle du site d’exploitation, la nature calcaire perméable des terrains, 
associée à leur situation en partie supérieure de bassin versant, n’est pas 
propice aux ruissellements de surface. 

La surface active de cette exploitation de carrière se présente sous la forme 
d’un carreau situé en dépression par rapport au terrain naturel, entouré de 
fronts de taille d’une hauteur totale comprise entre 17 et 28 m. Au total, la 
surface de collecte dans le cadre du projet s’étendra sur 15,15 ha environ.

Les eaux de ruissellement susceptibles de se produire sur ces surfaces, en 
période humide, s’acheminent gravitairement vers le point bas du carreau, 
sans rejet vers l’extérieur. Elles s’infiltrent alors lentement dans l’assise calcaire 

qui constitue la base du 
gisement. Actuellement, 
aucun pompage n'est 
entrepris pour évacuer 
ces eaux. Toutefois, 
dans le cadre du projet, 
une évacuation de ces 
eaux est envisagée par 
pompage et restitution 
par infiltration dans le 
terrain naturel en place.
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HYDROLOGIE LOCALE (d’après SHE) 
 

La commune de La Tour-Blanche-Cercles est parcourue par d’autres écoulements superficiels comme le 
ruisseau La Julie est qui également un affluent du Buffebale. Elle comprend aussi quelques plans d’eau 
et une retenue collinaire sur le chemin de Gagnole au niveau de la RD 99. 

 

     
La Julie sur la route de La Maumasson et au niveau du lavoir de La Tour-Blanche et la retenue collinaire (juin 2019) 

 

QU A L I T E  D E S  E A U X  D E  S U R F A C E  
 

La station de mesure permettant d’informer sur l’état de cette section est la station n°05033650 située sur 
la commune de Creyssac : « L’Euche au niveau de Creyssac », 9 km environ en aval de la carrière (Cf. 
Figure 8 p. 15). Depuis 2014, l’état écologique de ce cours d’eau est évalué comme bon, sur la base des 
paramètres physico-chimiques et biologiques. L’Euche et son réseau hydrographique est par ailleurs 
classée en 1ère catégorie piscicole (catégorie fixée par Arrêté Règlementaire Permanent du 
Département de la Dordogne). 
  

La Julie sur la route de La Maumasson et 
au niveau du lavoir de La Tour-Blanche et 
la retenue collinaire (juin 2019)
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L’Euche et ses affluents ne figurent pas dans les listes 1 et 29 des réservoirs biologiques établies dans le 
SDAGE au titre de l’article L.241-17 du Code de l’environnement, des cours d'eau, parties de cours d'eau 
ou canaux identifiés comme jouant le rôle de réservoir biologique nécessaire au maintien ou à l'atteinte 
du bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant.  

 

Le Buffebale comme son affluent de Beaupuy ne bénéficient d’aucun suivi quantitatif, ni qualitatif. 
 

L ’ H Y D R O G R A P H I E  D E  L A  C A R R I E R E  E T  S E S  A B O R D S  
 

Au niveau de la carrière, compte tenu de l’hydrologie et de la topographie locales, il n’existe aucun 
risque d’inondation. Le site hors zone inondable n’est grevé d’aucune servitude à ce titre. 
 

A l’échelle du site d’exploitation, la nature calcaire perméable des terrains, associée à leur situation en 
partie supérieure de bassin versant, n’est pas propice aux ruissellements de surface.  

 

La surface active de cette exploitation de carrière se présente sous la forme d’un carreau situé en 
dépression par rapport au terrain naturel, entouré de fronts de taille d’une hauteur totale comprise entre 
17 et 28 m. Au total, la surface de collecte dans le cadre du projet s’étendra sur 15,15 ha environ. 

 

Les eaux de ruissellement susceptibles de se produire sur ces surfaces, en période humide, s’acheminent 
gravitairement vers le point bas du carreau, sans rejet vers l’extérieur. Elles s’infiltrent alors lentement dans 
l’assise calcaire qui constitue la base du gisement. Actuellement, aucun pompage n'est entrepris pour 
évacuer ces eaux. Toutefois, dans le cadre du projet, une évacuation de ces eaux est envisagée par 
pompage et restitution par infiltration dans le terrain naturel en place. 
 

  
L’accumulation d’eau en fond de carrière (avril 2018) 

 
 
 
 

ASPECTS HYDROGEOLOGIQUES 
 

Les paragraphes qui suivent sont inspirés de l’étude hydrogéologique réalisée pour le compte du Groupe 
MEAC dans le cadre de la poursuite d’exploitation de la carrière (étude SHE, cf. annexe 2).  

 
  

 
9 La liste 1 a pour vocation de protéger certains cours d’eau des dégradations et permet d’afficher un objectif de 
préservation à long terme. La liste 2 doit permettre d’assurer rapidement la compatibilité des ouvrages existants avec 
les objectifs de continuité écologique. Elle implique une obligation d’assurer le transport des sédiments et la circulation 
des poissons migrateurs, amphihalins ou non. 
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Contexte hydrogéologique et formations aquifères du secteur

Les ensembles aquifères de la région
Les formations de la région comprennent deux grands ensembles aquifères, 
décrits ici des moins profonds aux plus profonds : 

	Aquifères du Crétacé supérieur :

Cet ensemble aquifère est constitué par trois formations distinctes, mais 
rassemblées en un unique aquifère multicouches, principalement karstique : 

•	 les formations du Santonien avec des perméabilités variables, 
•	 les faciès perméables gréseux du Coniacien contiennent une 

nappe souterraine, de productivité variable. Dans le secteur, en 
raison de la présence d'horizons peu perméables à la base du 
Coniacien, cette nappe est assez indépendante de celle du 
Turonien sous-jacent,

•	 les terrains calcaires du Turonien supérieur et moyen constituent 
dans la région le principal ensemble hydrogéologique du Crétacé 
supérieur. Ils contiennent une nappe aquifère, dont la base est 
constituée par l’assise continue de calcaires crayo-marneux 
peu perméables du Turonien Inférieur. Ce réservoir à dominante 
karstique représente une ressource en eau importante pour la 
région. La nappe du Turonien s'écoule globalement vers le Sud-
Ouest. L'aquifère est à nappe libre au droit de la carrière et à 
l'amont (Nord-Est), puis il devient captif sous les formations du 
Coniacien/Santonien à l'aval (Sud-Ouest). Il s’agit de l’aquifère le 
moins profond à l’emplacement de la carrière. 

L’assise crayo-marneuse du Turonien Inférieur est peu perméable et ne 
représente pas un aquifère continu mais peut toutefois être le siège de 
circulations souterraines donnant localement naissance à des sources de 
faibles débits. 
Le Cénomanien contient des horizons aquifères irréguliers et discontinus, 
localement productifs, circulant majoritairement dans des lentilles sableuses. 
Ces circulations sont séparées de la nappe du Turonien Supérieur et moyen 
par l’horizon globalement peu perméable du Turonien Inférieur. 

	Aquifères du Jurassique : 

•	 les formations du Tithonien, constituées de calcaires, calcaires gréseux et sables, contiennent une nappe libre de faible extension, localisée dans le 
cœur de l'anticlinal de la Tour Blanche et au pourtour. Cette nappe, absente au droit de la carrière, donne naissance à de petites sources contribuant 
à l'alimentation des ruisseaux de l'Euche et du Buffebale, 

•	 les calcaires profonds du Jurassique moyen à supérieur forment un réservoir aquifère d'environ 500 à 600 m d'épaisseur, séparé des circulations du 
Crétacé par l'épais horizon des calcaires marneux du Kimméridgien (Jurassique supérieur). Ces terrains sont à l’origine de quelques captages par 
forages profonds. Les eaux y sont habituellement de bonne qualité, et bien protégées d’éventuelles pollutions de surface par les épaisses couches 
imperméables qui les recouvrent. 

 | ASPECTS HYDROGÉOLOGIQUES

Les paragraphes qui suivent sont inspirés de l’étude hydrogéologique réalisée pour le compte du Groupe MEAC dans le cadre de la poursuite d’exploitation de 
la carrière (étude SHE, cf. annexe 2). 
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CO N T E X T E  H Y D R O G E O L O G I Q U E  E T  F O R M A T I O N S  A Q U I F E R E S  D U  S E C T E U R  
 

Les ensembles aquifères de la région 
 

 
 

Coupe hydrogéologique synthétique – Source : BRGM/RP-52259-FR - mars 2003 
 

Les formations de la région comprennent deux grands ensembles aquifères, décrits ici des moins profonds 
aux plus profonds :  

 

è Aquifères du Crétacé supérieur : 
 

Cet ensemble aquifère est constitué par trois formations distinctes, mais rassemblées en un unique 
aquifère multicouches, principalement karstique :  

• les formations du Santonien avec des perméabilités variables,  
• les faciès perméables gréseux du Coniacien contiennent une nappe souterraine, de 

productivité variable. Dans le secteur, en raison de la présence d'horizons peu perméables à la 
base du Coniacien, cette nappe est assez indépendante de celle du Turonien sous-jacent, 

• les terrains calcaires du Turonien supérieur et moyen constituent dans la région le principal 
ensemble hydrogéologique du Crétacé supérieur. Ils contiennent une nappe aquifère, dont la 
base est constituée par l’assise continue de calcaires crayo-marneux peu perméables du 
Turonien Inférieur. Ce réservoir à dominante karstique représente une ressource en eau 
importante pour la région. La nappe du Turonien s'écoule globalement vers le Sud-Ouest. 
L'aquifère est à nappe libre au droit de la carrière et à l'amont (Nord-Est), puis il devient captif 
sous les formations du Coniacien/Santonien à l'aval (Sud-Ouest). Il s’agit de l’aquifère le moins 
profond à l’emplacement de la carrière.  

L’assise crayo-marneuse du Turonien Inférieur est peu perméable et ne représente pas un aquifère 
continu mais peut toutefois être le siège de circulations souterraines donnant localement naissance à 
des sources de faibles débits.  
Le Cénomanien contient des horizons aquifères irréguliers et discontinus, localement productifs, circulant 
majoritairement dans des lentilles sableuses. Ces circulations sont séparées de la nappe du Turonien 
Supérieur et moyen par l’horizon globalement peu perméable du Turonien Inférieur.   
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Hydrogéologie locale

Les masses d’eau concernées et leur vulnérabilité

Les caractéristiques des masses d’eau souterraines présentes au droit du site de 
carrière, ainsi que leurs états qualitatifs et quantitatifs et leurs objectifs d’atteinte 
du bon état, selon le Système d’Information sur l’Eau du Bassin Adour-Garonne, 
sont les suivants, par niveau. La profondeur et les informations relatives à leur 
vulnérabilité sont également présentées.

Toutes les masses d'eau présentent un bon état quantitatif, avec un objectif de 
bon état quantitatif fixé pour 2015 et donc atteint. 

Les masses d'eau 2 et 3 présentent également un bon état qualitatif, avec un 
objectif de bon état qualitatif fixé pour 2015 et donc atteint. 
Concernant le niveau 1 des masses d’eau, l'état qualitatif est qualifié de 
"mauvais", et l'objectif de bon état qualitatif est fixé pour 2027. Les paramètres 
à l'origine de cette exemption (2027 au lieu de 2015) sont les teneurs en nitrates 
et pesticides pour cette masse d'eau de niveau 1, la plus superficielle et donc 
fortement vulnérable. Cette masse d'eau est classée "ZPF : Zones à Préserver 
pour l'alimentation en eau potable dans le Futur" dans le cadre du SDAGE  
2016-2021.

Sources et puits 
Les sources recensées dans l’environnement de la carrière sont représentées 
par des émergences de faible débit, situées en partie basse de vallonnements, 
et les puits sont des ouvrages non équipés. Ils ont principalement comme origine 
les circulations souterraines du Turonien supérieur et moyen. 

Leur localisation est fournie sur la carte des « données hydrogéologiques et 
piézométrie locale » présentée ci-après.

Les caractéristiques de ces points d’eau, mesurées le 31 mai 2018, en période 
moyennement humide, sont les suivantes :

Dénomination Niveau Profondeur Code

Etat de la masse d’eau 
(Evaluation SDAGE 2016-2021 sur la 

base de données 2007-2010)
Objectif de bon état

Vulnérabilité

Quantitatif Chimique Quantitatif Chimique

Calcaires, grès et sables du Turonien Coniacien 
Santonien libre BV Isle-Dronne

1
Entre 15 et 

40 m
FRFG095 Bon Mauvais 2015 2017 Elevée

Calcaires, grés et sables de l'infra-cénomanien/
cénomanien captif nord-aquitain

2
Entre 50 et 

70 m
FRFG075 Bon Bon 2015 2015 Faible

Calcaires du jurassique moyen et supérieur captif 3
Environ 
220 m

FRFG080 Bon Bon 2015 2015
Extrêmement 

faible

Point d’eau Localisation par rapport à la carrière Cote NGF Caractéristiques Remarques

Source de Jovelle ~650 m vers le N.E. ~143 m NGF Ancien lavoir, source non captée Débit = 0 l/s (pas de trop-plein)

Puits de Jovelle ~600 m vers le N.E. ~155 m NGF Niveau piézométrique : -10,0m/sol (soit vers la cote 145 m NGF) Puits non équipé, non utilisé

Source de Beaupuy ~1 km vers le N.E. ~140 m NGF Ancien lavoir, source non captée Débit = 0,5 l/s

Source de Feraillou
~700m au S.E. du périmètre du site, (env. 1,5 
km des surfaces réellement exploitables)

~133 m NGF Source non captée

Puits de Bourgogne ~100 m vers l’Ouest ~177 m NGF Puits effondré, non mesurable
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Relations eaux souterraines – réseau hydrographique local 
Les sources donnant naissance aux ruisseaux, ainsi que les ruisseaux eux-mêmes au 
long de leur cours, sont alimentés par les différentes nappes d'eau souterraines du 
secteur : pour les cours d'eau au Nord et à l'Est du site : nappe du Turonien en partie 
amont (à l'Est du site de carrière), ou nappe du Tithonien (Jurassique) plus à l'aval ; 
pour les cours d'eau à l'Ouest du site : nappe du Coniacien. 

Il s'agit de sources de débordement, de faible débit, correspondant aux secteurs où 
la nappe arrive à l'affleurement. 
La carte piézométrique (cf. ci-après) montre que le site de carrière n'est pas en lien 
avec ces différentes sources, puisqu'au droit du site, les écoulements souterrains de 
la nappe du Turonien sont dirigés vers l'Ouest.

Piézométrie locale

Afin de disposer d’informations précises concernant les eaux souterraines circulant 
dans les terrains à l’emplacement de la carrière, un réseau de piézomètres a été mis 
en place (Pz 4 à Pz6). Des données disponibles à partir d’ouvrages piézométriques 
présents au Sud du site, appartenant au réseau de contrôle de la carrière LAFARGE 
sur Bourg-des-Maisons ont également été utilisées.

Le graphe ci-dessous représente l'évolution des niveaux dans les piézomètres de 
contrôle en fonction du temps.

Les niveaux sont globalement stables depuis 2008 et les fluctuations saisonnières 
sont plus ou moins marquées, avec pour tous les points, sauf pour Pz6, un niveau 
haut entre janvier et avril et un niveau bas entre septembre et novembre. Pour Pz6, 
les points hauts et bas semblent décalés, ce qui traduit une certaine inertie de cet 
ouvrage. 

Lors des années de sècheresse (2011, 2012, 2015, 2017, 2019), les niveaux restent 
assez bas toute l'année et sont particulièrement bas en automne voire jusqu'en 
hiver. Lors d'années très humides (2013, 2014, début 2018), les niveaux s'élèvent 
nettement au-dessus de la moyenne. Ainsi, la réaction de la nappe aux conditions 
climatiques est assez rapide, témoignant de sa bonne réalimentation liée au fait 
que l'aquifère est à nappe libre dans ce secteur. En revanche, cela lui confère une 
vulnérabilité assez élevée.

Les niveaux moyens/sol sont ± 40 m pour Pz4, ± 19 m pour Pz510, ± 47m pour Pz9 et 
± 28 m pour Pz6. 

Les amplitudes de variation saisonnière sont d'environ 2 à 4 m pour Pz4, 3 à 6 m pour 
Pz5 hors étiages sévères, et 0,5 à 2 m pour Pz9, pour laquelle elle est probablement 
légèrement sous-estimée en raison d'une fréquence moins élevée des mesures. 

10 Sur Pz5, un phénomène particulier s'observe lors des années très sèches (2012, 2017) : le niveau chute fortement, d'une dizaine de mètres, jusque vers 29 m de profondeur : ce niveau correspond à la base 
d'un vide cavité karstique (faille) de 15 m de hauteur rencontré à la foration. Tout se passe comme si en dessous d'un certain niveau, cette faille se vidait presque entièrement.
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La source de Jovelle 
 

Relations eaux souterraines – réseau hydrographique local  
 

Les sources donnant naissance aux ruisseaux, ainsi que les ruisseaux eux-mêmes au long de leur cours, 
sont alimentés par les différentes nappes d'eau souterraines du secteur : pour les cours d'eau au Nord et 
à l'Est du site : nappe du Turonien en partie amont (à l'Est du site de carrière), ou nappe du Tithonien 
(Jurassique) plus à l'aval ; pour les cours d'eau à l'Ouest du site : nappe du Coniacien.  

 

Il s'agit de sources de débordement, de faible débit, correspondant aux secteurs où la nappe arrive à 
l'affleurement.  
La carte piézométrique (cf. ci-après) montre que le site de carrière n'est pas en lien avec ces différentes 
sources, puisqu'au droit du site, les écoulements souterrains de la nappe du Turonien sont dirigés vers 
l'Ouest. 

 

Piézométrie locale 
 

Afin de disposer d’informations précises 
concernant les eaux souterraines circulant 
dans les terrains à l’emplacement de la 
carrière, un réseau de piézomètres a été 
mis en place (Pz 4 à Pz6). Des données 
disponibles à partir d’ouvrages 
piézométriques présents au Sud du site, 
appartenant au réseau de contrôle de la 
carrière LAFARGE sur Bourg-des-Maisons 
ont également été utilisées. 

 

Le graphe ci-dessous représente l'évolution des niveaux dans les piézomètres de contrôle en fonction du 
temps. 

 

 

Evolution des niveaux d’eau des piézomètres depuis 2008  

  
Piézomètre de contrôle sur le site. Ici Pz5. 

Pièce 4 

  page 55 

   

La source de Jovelle 
 

Relations eaux souterraines – réseau hydrographique local  
 

Les sources donnant naissance aux ruisseaux, ainsi que les ruisseaux eux-mêmes au long de leur cours, 
sont alimentés par les différentes nappes d'eau souterraines du secteur : pour les cours d'eau au Nord et 
à l'Est du site : nappe du Turonien en partie amont (à l'Est du site de carrière), ou nappe du Tithonien 
(Jurassique) plus à l'aval ; pour les cours d'eau à l'Ouest du site : nappe du Coniacien.  

 

Il s'agit de sources de débordement, de faible débit, correspondant aux secteurs où la nappe arrive à 
l'affleurement.  
La carte piézométrique (cf. ci-après) montre que le site de carrière n'est pas en lien avec ces différentes 
sources, puisqu'au droit du site, les écoulements souterrains de la nappe du Turonien sont dirigés vers 
l'Ouest. 
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temps. 
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11 Ce qui peut s'expliquer par l'aspect plus massif de la roche traversée par Pz6, dont le niveau saturé se trouve au droit des formations moins perméables de la base du Turonien.
12 La date de janvier 2018 a été choisie pour être représentative d’une période de hautes eaux récente. Bien que légèrement moins humide que l’année 2013, qui correspond aux plus hautes eaux connues, 
l’hiver 2018 correspond à une période de hautes eaux marquées et assez proche de celle de 2013. Pour le piézomètre Pz6, qui n'existait pas encore à cette date, une corrélation a été faite à partir des mesures 
des hautes eaux 2019.

Le faible nombre de mesures pour Pz6 ne permettent pas d'évaluer précisément 
l'amplitude de variation, mais l'écart entre les mesures hautes et basses eaux en 
2018-2019 (1,4 m) est d'environ 2 fois plus faible que celui mesuré sur Pz4 et Pz511.

Le graphe ci-dessous représente l'évolution des cotes piézométriques dans les 
piézomètres en fonction du temps.

Les cotes de Pz4 et Pz5 varient autour de 140 m NGF, celles de Pz9 varient 
autour de 134 m NGF, et celles de Pz6 varient autour de 143 m NGF. Ainsi, la 
cote de la nappe sur les piézomètres inclus dans la carrière actuelle et son futur 
agrandissement dans les 30 prochaines années (Pz4 et Pz5) est toujours inférieure 
à la cote minimale d'exploitation prévue à 145 m NGF.

La comparaison avec le piézomètre de référence du réseau de suivi piézométrique 
départemental (forage de la Blanchie, situé à 3,5 km au Nord du site) permet de 
conclure que le niveau des plus hautes eaux connues (PHEC) dans le secteur 
correspond au niveau de hautes eaux de l’année 2013.

Piézométrie

Les cartes interprétatives suivantes présentent la piézométrie de la nappe du Turonien en période de moyennes eaux (fin mai 2018) et en période de hautes eaux 
(fin janvier 2018)12.

On constate que la piézométrie est assez indépendante de la topographie, ce qui s'explique par le caractère karstique de l'aquifère Turonien, avec des axes 
préférentiels de drainage le long des zones de failles. 

Au droit de ce site de carrière, les écoulements souterrains sont dirigés vers l'Ouest. A l'Est du site, un dôme piézométrique se dessine. Au-delà, les écoulements sont 
drainés d’une part vers le Nord par les affluents du Buffebale, d’autre part 
vers le Sud-Est par l'Euche. 
La source de Jovelle comme celles alimentant le Buffebale et l'Euche ne 
sont pas en lien hydraulique avec la carrière. 

Sur l'emprise du site de la carrière, les cotes piézométriques en moyennes 
eaux sont comprises approximativement entre 136 m NGF côté Ouest et 
143,5 m NGF côté l'Est. Les gradients piézométriques sont faibles, de l'ordre 
de 1%, ce qui traduit la bonne transmissivité de l'aquifère.

En hautes eaux, l'allure de la surface piézométrique est proche de 
celle des moyennes eaux, avec des cotes piézométriques comprises 
approximativement entre 138 m NGF à l'Ouest et 145 m NGF à l'Est.  

La coupe schématique ci-contre représente le profil piézométrique au droit 
du site en période de hautes eaux.
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Les niveaux sont globalement stables depuis 2008 et les fluctuations saisonnières sont plus ou moins 
marquées, avec pour tous les points, sauf pour Pz6, un niveau haut entre janvier et avril et un niveau bas 
entre septembre et novembre. Pour Pz6, les points hauts et bas semblent décalés, ce qui traduit une 
certaine inertie de cet ouvrage.  

 

Lors des années de sècheresse (2011, 2012, 2015, 2017, 2019), les niveaux restent assez bas toute l'année 
et sont particulièrement bas en automne voire jusqu'en hiver. Lors d'années très humides (2013, 2014, 
début 2018), les niveaux s'élèvent nettement au-dessus de la moyenne. Ainsi, la réaction de la nappe 
aux conditions climatiques est assez rapide, témoignant de sa bonne réalimentation liée au fait que 
l'aquifère est à nappe libre dans ce secteur. En revanche, cela lui confère une vulnérabilité assez élevée. 

 

Les niveaux moyens/sol sont ± 40 m pour Pz4, ± 19 m pour Pz510, ± 47m pour Pz9 et ± 28 m pour Pz6.  
 

Les amplitudes de variation saisonnière sont d'environ 2 à 4 m pour Pz4, 3 à 6 m pour Pz5 hors étiages 
sévères, et 0,5 à 2 m pour Pz9, pour laquelle elle est probablement légèrement sous-estimée en raison 
d'une fréquence moins élevée des mesures. Le faible nombre de mesures pour Pz6 ne permettent pas 
d'évaluer précisément l'amplitude de variation, mais l'écart entre les mesures hautes et basses eaux en 
2018-2019 (1,4 m) est d'environ 2 fois plus faible que celui mesuré sur Pz4 et Pz511. 

 

Le graphe ci-dessous représente l'évolution des cotes piézométriques dans les piézomètres en fonction 
du temps. 

 

 

Evolution des cotes piézométriques des piézomètres depuis 2008 
 

Les cotes de Pz4 et Pz5 varient autour de 140 m NGF, celles de Pz9 varient autour de 134 m NGF, et celles 
de Pz6 varient autour de 143 m NGF. Ainsi, la cote de la nappe sur les piézomètres inclus dans la carrière 
actuelle et son futur agrandissement dans les 30 prochaines années (Pz4 et Pz5) est toujours inférieure à 
la cote minimale d'exploitation prévue à 145 m NGF. 

 

La comparaison avec le piézomètre de référence du réseau de suivi piézométrique départemental 
(forage de la Blanchie, situé à 3,5 km au Nord du site) permet de conclure que le niveau des plus hautes 
eaux connues (PHEC) dans le secteur correspond au niveau de hautes eaux de l’année 2013. 

 

HY D R O G E O L O G I E  A U  D R O I T  L A  C A R R I E R E  
 

Piézométrie 
 

Les cartes interprétatives suivantes présentent la piézométrie de la nappe du Turonien en période de 
moyennes eaux (fin mai 2018) et en période de hautes eaux (fin janvier 2018)12. 

 

On constate que la piézométrie est assez indépendante de la topographie, ce qui s'explique par le 
caractère karstique de l'aquifère Turonien, avec des axes préférentiels de drainage le long des zones de 
failles.  

 
10 Sur Pz5, un phénomène particulier s'observe lors des années très sèches (2012, 2017) : le niveau chute fortement, 
d'une dizaine de mètres, jusque vers 29 m de profondeur : ce niveau correspond à la base d'un vide cavité karstique 
(faille) de 15 m de hauteur rencontré à la foration. Tout se passe comme si en dessous d'un certain niveau, cette faille 
se vidait presque entièrement. 
11 Ce qui peut s'expliquer par l'aspect plus massif de la roche traversée par Pz6, dont le niveau saturé se trouve au droit 
des formations moins perméables de la base du Turonien. 
12 La date de janvier 2018 a été choisie pour être représentative d’une période de hautes eaux récente. Bien que 
légèrement moins humide que l’année 2013, qui correspond aux plus hautes eaux connues, l’hiver 2018 correspond à 
une période de hautes eaux marquées et assez proche de celle de 2013. Pour le piézomètre Pz6, qui n'existait pas 
encore à cette date, une corrélation a été faite à partir des mesures des hautes eaux 2019.  

Hydrogéologie au droit de la carrière
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Au droit de ce site de carrière, les écoulements souterrains sont dirigés vers l'Ouest. A l'Est du site, un dôme 
piézométrique se dessine. Au-delà, les écoulements sont drainés d’une part vers le Nord par les affluents 
du Buffebale, d’autre part vers le Sud-Est par l'Euche.  
La source de Jovelle comme celles alimentant le Buffebale et l'Euche ne sont pas en lien hydraulique 
avec la carrière.  

 

Sur l'emprise du site de la carrière, les cotes piézométriques en moyennes eaux sont comprises 
approximativement entre 136 m NGF côté Ouest et 143,5 m NGF côté l'Est. Les gradients piézométriques 
sont faibles, de l'ordre de 1%, ce qui traduit la bonne transmissivité de l'aquifère. 

 

En hautes eaux, l'allure de la surface piézométrique est proche de celle des moyennes eaux, avec des 
cotes piézométriques comprises approximativement entre 138 m NGF à l'Ouest et 145 m NGF à l'Est.   

 

La coupe schématique ci-dessous représente le profil piézométrique au droit du site en période de hautes 
eaux.  

 

 
 

Coupe piézométrique en période de hautes eaux à l’échelle du site (représentation schématique) 
 

Gestion des eaux et perméabilité des terrains 
 

Ainsi, l’exploitation se faisant au-dessus de la nappe, les eaux d’exhaure sont exclusivement constituées 
des eaux de ruissellement. Actuellement, les eaux sont collectées au point bas de la carrière (où elles 
décantent avant de s’infiltrer dans le sous-sol. 

 

Dans le cadre du projet, il est envisagé de pouvoir évacuer si besoin ces eaux accumulées en fond 
d’extraction en période humide13, de façon à faciliter les travaux d’exploitation.   
Elles seront pompées et restituées par infiltration dans le terrain naturel en place, à des emplacements 
plus perméables inclus dans le périmètre de l’exploitation.  
Les tests d’infiltration14 mettent en évidence des terrains à très forte perméabilité, comprises entre 620 et 
2 250 mm/heure. 

 

Qualité des eaux 
 

Les eaux des piézomètres présentent des qualités correctes, globalement similaires et assez stables, avec 
un pH proche de la neutralité, une conductivité moyennement élevée (entre 600 et 700 µS/cm), une 
absence d'hydrocarbures à l’exception d’une analyse ponctuelle, une DCO et une DBO5 inférieures au 
seuil d'analyse, sauf pour les valeurs de DCO sur Pz4 en hautes eaux (mai 2018 et avril 2019), mais qui 
restent faibles.   
Les teneurs en matières en suspension (MES) sont moyennes à élevées sur Pz4, Pz5, avec des valeurs plus 
élevées en hautes eaux. Elles sont très élevées sur Pz615.  
  

 
13 Ce phénomène s’explique par le fait que les débits des apports de ruissellement sont supérieurs aux capacités 
d’infiltration du fond du carreau lors des périodes les plus pluvieuses. 
14 Tests de percolation par injection d’eau dans 2 fosses et suivi de l’évolution de niveau en fonction du temps. 
15 Cela est vraisemblablement lié au caractère karstique de l'aquifère, avec l'entraînement, par l'eau qui y circule, des 
argiles piégées dans les fissures, ou l'infiltration depuis la surface d'éléments fins lors des périodes de forte pluie. Pour 
Pz6 les fortes teneurs sont probablement dues aux caractéristiques un peu différentes de ce piézomètre, dont la partie 
inférieure de la crépine se trouve dans les calcaires marneux du Turonien inférieur (remise en suspension des éléments 
marneux lors du pompage) Ceci peut également expliquer la présence d’hydrocarbures, en faible quantité, dans le 
prélèvement de novembre 2019. 
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Désignation et COMMUNE (Indice BSS) Maître d’ouvrage Distance /
carrière

Profondeur et 
aquifère capté

Périmètre de 
protection Remarques

Sources de Fongrenon CERCLES (0734-6x-0002) S.I.A.E.P. des Terres 
Blanches 2 km vers le NE Turonien libre Oui

(DUP du 09/02/1995) En amont du site de la carrière 

Source du Bas Plantier GRAND BRASSAC (0758-2x-0005) S.I.A.E.P.
Isle-Dronne-Vern

5,5 km vers le 
SSE

Campanien-
Santonien

Non
Source d’appoint

En position latérale aval par rapport au site de la 
carrière (autre bassin versant) et nappe sus-jacente

Source de Richeni LEGUILLAC DE CERCLES (0734-6x-0013)

S.I.A.E.P. des Terres 
Blanches

6 km vers le NE Coniacien
Oui

(DUP du 28/10/1994) 
Source de secours

En amont du site de la carrière (autre bassin versant) et 
nappe sus-jacente

Forage des Ecuyers CHERVAL (0734-5x-0018) 5,5 km vers le 
NO

439 m 
Jurassique

Oui
(DUP du 22/11/1995)

En position latérale aval par rapport au site de la 
carrière  

Source des Fontaines CHERVAL (0734-5x-0002) 5,3 km vers le 
NO Santonien

Oui
(DUP du 26/02/1981) 
Source de secours

En position latérale aval par rapport au site de carrière 
(autre bassin versant) - nappe sus-jacente

Source des 4 Fontaines (0758-3x-0030) et puits des Farges 
(0758-3x-0013) PAUSSAC ET ST VIVIEN

Commune de 
Paussac et St Vivien 9 km vers l'E Turonien libre + 

Cénomanien
Oui

(DUP du 04/07/2007) 
Captage Grenelle

En position latérale aval par rapport au site de carrière

Forage Prairie de Bonafon VILLETOUREIX (0757-8x-0040) CT Bassin Ribéracois 11,3 km vers 
le SO

372 m 
Turonien captif

Oui
(DUP du 18/12/2006) En aval du site de carrière

Gestion des eaux et perméabilité des terrains
Ainsi, l’exploitation se faisant au-dessus de la nappe, les eaux d’exhaure sont 
exclusivement constituées des eaux de ruissellement. Actuellement, les eaux 
sont collectées au point bas de la carrière (où elles décantent avant de 
s’infiltrer dans le sous-sol.

Dans le cadre du projet, il est envisagé de pouvoir évacuer si besoin ces eaux 
accumulées en fond d’extraction en période humide13, de façon à faciliter les 
travaux d’exploitation.  
Elles seront pompées et restituées par infiltration dans le terrain naturel en 
place, à des emplacements plus perméables inclus dans le périmètre de 
l’exploitation. 
Les tests d’infiltration14 mettent en évidence des terrains à très forte perméabilité, 
comprises entre 620 et 2 250 mm/heure.

Qualité des eaux
Les eaux des piézomètres présentent des qualités correctes, globalement 
similaires et assez stables, avec un pH proche de la neutralité, une conductivité 
moyennement élevée (entre 600 et 700 µS/cm), une absence d'hydrocarbures 
à l’exception d’une analyse ponctuelle, une DCO et une DBO5 inférieures au 
seuil d'analyse, sauf pour les valeurs de DCO sur Pz4 en hautes eaux (mai 2018 
et avril 2019), mais qui restent faibles.  
Les teneurs en matières en suspension (MES) sont moyennes à élevées sur Pz4, 
Pz5, avec des valeurs plus élevées en hautes eaux. Elles sont très élevées sur 
Pz615.

Les eaux des sources et du ruisseau sont également de qualité correcte, avec 
un pH un peu supérieur à 7, une conductivité légèrement plus faible, et une 
turbidité nettement plus faible.

 13 Ce phénomène s’explique par le fait que les débits des apports de ruissellement sont supérieurs aux capacités d’infiltration du fond du carreau lors des périodes les plus pluvieuses.
14 Tests de percolation par injection d’eau dans 2 fosses et suivi de l’évolution de niveau en fonction du temps.
15  Cela est vraisemblablement lié au caractère karstique de l'aquifère, avec l'entraînement, par l'eau qui y circule, des argiles piégées dans les fissures, ou l'infiltration depuis la surface d'éléments fins lors des 
périodes de forte pluie. Pour Pz6 les fortes teneurs sont probablement dues aux caractéristiques un peu différentes de ce piézomètre, dont la partie inférieure de la crépine se trouve dans les calcaires marneux 
du Turonien inférieur (remise en suspension des éléments marneux lors du pompage) Ceci peut également expliquer la présence d’hydrocarbures, en faible quantité, dans le prélèvement de novembre 2019.

  | USAGES DES EAUX – ACTIVITES HUMAINES

Usages des eaux souterraines

Captages d’eau destinée à la consommation humaine

Les captages collectifs destinés à l’alimentation en eau potable de la région et situés dans un rayon d’une dizaine de kilomètres autour de l’exploitation de carrière 
sont récapitulés dans le tableau suivant.
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Désignation et COMMUNE (Indice BSS) Maître d’ouvrage Distance /
carrière

Profondeur et 
aquifère capté

Périmètre de 
protection Remarques

Sources de Fongrenon CERCLES (0734-6x-0002) S.I.A.E.P. des Terres 
Blanches 2 km vers le NE Turonien libre Oui

(DUP du 09/02/1995) En amont du site de la carrière 

Source du Bas Plantier GRAND BRASSAC (0758-2x-0005) S.I.A.E.P.
Isle-Dronne-Vern

5,5 km vers le 
SSE

Campanien-
Santonien

Non
Source d’appoint

En position latérale aval par rapport au site de la 
carrière (autre bassin versant) et nappe sus-jacente

Source de Richeni LEGUILLAC DE CERCLES (0734-6x-0013)

S.I.A.E.P. des Terres 
Blanches

6 km vers le NE Coniacien
Oui

(DUP du 28/10/1994) 
Source de secours

En amont du site de la carrière (autre bassin versant) et 
nappe sus-jacente

Forage des Ecuyers CHERVAL (0734-5x-0018) 5,5 km vers le 
NO

439 m 
Jurassique

Oui
(DUP du 22/11/1995)

En position latérale aval par rapport au site de la 
carrière  

Source des Fontaines CHERVAL (0734-5x-0002) 5,3 km vers le 
NO Santonien

Oui
(DUP du 26/02/1981) 
Source de secours

En position latérale aval par rapport au site de carrière 
(autre bassin versant) - nappe sus-jacente

Source des 4 Fontaines (0758-3x-0030) et puits des Farges 
(0758-3x-0013) PAUSSAC ET ST VIVIEN

Commune de 
Paussac et St Vivien 9 km vers l'E Turonien libre + 

Cénomanien
Oui

(DUP du 04/07/2007) 
Captage Grenelle

En position latérale aval par rapport au site de carrière

Forage Prairie de Bonafon VILLETOUREIX (0757-8x-0040) CT Bassin Ribéracois 11,3 km vers 
le SO

372 m 
Turonien captif

Oui
(DUP du 18/12/2006) En aval du site de carrière

L’exploitation de carrière n'est incluse dans aucun périmètre 
de protection de captage. Les périmètres de protection les 
plus proches sont les suivants : 

	périmètres de protection immédiate et rapprochée de la 
source de Fongrenon à Cercles (2 km au Nord-Est),

	périmètre de protection éloignée du forage des Ecuyers 
à Cherval (1,5 km au Nord-Ouest),

	périmètre de protection éloignée du forage prairie de 
Bonafon à Villetoureix (5 km au Sud-Ouest). 

Toutes les habitations sont raccordées au réseau public.
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Les eaux des sources et du ruisseau sont également de qualité correcte, avec un pH un peu supérieur à 
7, une conductivité légèrement plus faible, et une turbidité nettement plus faible.  

 
 

USAGES DES EAUX – ACTIVITES HUMAINES 
 

U S A G E S  D E S  E A U X  S O U T E R R A I N E S  
 

Captages d’eau destinée à la consommation humaine 
 

Les captages collectifs destinés à l’alimentation en eau potable de la région et situés dans un rayon 
d’une dizaine de kilomètres autour de l’exploitation de carrière sont récapitulés dans le tableau suivant. 
 

Désignation et COMMUNE 
(Indice BSS) 

Maître 
d’ouvrage 

Distance 
/carrière 

Profondeur et 
aquifère capté 

Périmètre de 
protection Remarques 

Sources de Fongrenon 
CERCLES (0734-6x-0002) 

S.I.A.E.P. des 
Terres Blanches 

2 km vers le NE Turonien libre Oui 
(DUP du 09/02/1995) 

En amont du site de la 
carrière  

Source du Bas Plantier 
GRAND BRASSAC (0758-2x-
0005) 

S.I.A.E.P. 
Isle-Dronne-Vern 

5,5 km vers le 
SSE 

Campanien-
Santonien 

Non 
Source d’appoint 

En position latérale aval par 
rapport au site de la carrière 
(autre bassin versant) et 
nappe sus-jacente 

Source de Richeni 
LEGUILLAC DE CERCLES 
(0734-6x-0013) 

S.I.A.E.P. des 
Terres Blanches 

6 km vers le NE Coniacien 
Oui 

(DUP du 28/10/1994) 
Source de secours 

En amont du site de la 
carrière (autre bassin 
versant) et nappe sus-
jacente 

Forage des Ecuyers 
CHERVAL (0734-5x-0018) 

5,5 km vers le 
NO 

439 m 
Jurassique 

Oui 
(DUP du 22/11/1995) 

En position latérale aval par 
rapport au site de la carrière   

Source des Fontaines 
CHERVAL (0734-5x-0002) 

5,3 km vers le 
NO 

Santonien 
Oui 

(DUP du 26/02/1981) 
Source de secours 

En position latérale aval par 
rapport au site de carrière 
(autre bassin versant) - 
nappe sus-jacente 

Source des 4 Fontaines 
(0758-3x-0030) et puits des 
Farges (0758-3x-0013) 
PAUSSAC ET ST VIVIEN 

Commune de 
Paussac et St 

Vivien 
9 km vers l'E 

Turonien libre + 
Cénomanien 

Oui 
(DUP du 04/07/2007) 
Captage Grenelle 

En position latérale aval par 
rapport au site de carrière 

Forage Prairie de Bonafon 
VILLETOUREIX (0757-8x-0040) 

CT Bassin 
Ribéracois 

11,3 km vers le 
SO 

372 m  
Turonien captif 

Oui 
(DUP du 18/12/2006) En aval du site de carrière 

 

   
Captage de Fongrenon 

 

L’exploitation de carrière n'est incluse dans aucun périmètre de protection de captage. Les périmètres 
de protection les plus proches sont les suivants :  
 

è périmètres de protection immédiate et rapprochée de la source de Fongrenon à Cercles (2 km au 
Nord-Est), 

è périmètre de protection éloignée du forage des Ecuyers à Cherval (1,5 km au Nord-Ouest), 
è périmètre de protection éloignée du forage prairie de Bonafon à Villetoureix (5 km au Sud-Ouest).  

 
 

Toutes les habitations sont raccordées au réseau public. 
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Autres usages des eaux souterraines
	Forages privés : 

Une dizaine de forages agricoles destinés à l'irrigation 
des cultures sont localisés dans un rayon de 4 km autour 
de l'exploitation de carrière, du Nord au Nord-Ouest 
de celle-ci. Le plus proche se trouve à une distance de 
2,4 km, au lieu-dit La Guide. ces forages captent soit 
uniquement l'aquifère du Turonien soit celui du Turonien et 
du Cénomanien. 

 Sources :

Plusieurs petites sources prennent naissance dans 
l’environnement du secteur d’étude. Elles sont alimentées 
par les différents aquifères à l'affleurement : Santonien, 
Coniacien, Turonien, Cénomanien ou Tithonien. 
Elles sont soit inutilisées, soit servent pour un usage 
domestique, quelques-unes sont captées pour remplir de 
petites retenues d'irrigation.
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  | ENJEUX ET VULNÉRABILITÉS

Les données présentées précédemment ont permis de définir le contexte actuel du site d’exploitation sur le plan hydrologique, hydrogéologique et vis-à-vis des 
ressources en eau.

Sur ces thèmes, les sensibilités et les enjeux peuvent être synthétisés de la façon suivante :

Contexte actuel Niveau d’enjeu Niveau de sensibilité

Eaux de surface

Le site est inclus en partie amont du bassin versant du ruisseau Le Buffebale, affluent du ruisseau l’Euche. Cours d’eau caractérisés par une 
bonne qualité d’eau.
L’écoulement pérenne le plus proche débute à une distance minimale de 1km du périmètre d’exploitation.
Ces écoulements ne sont pas en lien hydraulique direct avec le site de carrière.
Le périmètre d’exploitation n’intercepte pas d’écoulement de surface.
Le mode d’exploitation ne comprend pas de prélèvement d’eau de surface ou de rejet d’eau vers le milieu hydraulique superficiel.

Moyen Faible

Eaux souterraines

Turonien supérieur et moyen

Le Turonien supérieur et moyen représente l’aquifère le moins profond à l’emplacement du site d’exploitation. Il est ici à nappe libre.
A l’échelle de la carrière, il fait l’objet d’un suivi qualitatif et piézométrique par l’intermédiaire d’un réseau de piézomètres dédiés.
Sur le plan qualitatif, les données de suivi ne montrent pas d’indice d’altération ou de pollution.
Sur le plan de la piézométrie, à l’échelle du périmètre d’exploitation actuel et futur, les écoulements s’effectuent globalement de l'Est vers 
l'Ouest, avec un gradient faible, traduisant une bonne transmissivité. Les cotes piézométriques se situent entre 136 et 143,5 m NGF de l’Ouest 
vers l’Est en période de moyennes eaux, et entre 138 et 145 m NGF en période de hautes eaux. La cote maximale correspond à l’angle est 
du périmètre d’exploitation futur.
Ces cotes sont à rapprocher de la cote minimale du carreau de la carrière, situé à 145 m NGF (cote minimale de l’autorisation d’exploitation).

Fort
(Cf. ressources en eau ci-dessous) Moyen

Cénomanien

Les faciès perméables gréseux du Cénomanien contiennent une nappe à productivité variable, assez indépendante de celle du Turonien 
sus-jacente. Les horizons aquifères sont irréguliers et discontinus, et ne sont pas à l’origine de points d’eau significatifs. Faible Faible

Jurassique supérieur et moyen

Dans le secteur de la carrière, cet aquifère captif se situe à plusieurs dizaines de mètres de profondeur.
Dans la région, il est à l’origine de quelques forages profonds.
Les eaux sont de bonne qualité et bien protégées des éventuelles pollutions de surface.

Fort Très faible

Ressources en eau

Les points d’eau situés dans l’environnement de l’exploitation se trouvent à une distance minimale de 600m, et ne sont pas captés.
L’exploitation de carrière se situe à une distance minimale de 2 km des captages collectifs destinés à l’alimentation en eau potable, et se 
trouve en dehors de leurs périmètres de protection.
Les forages privés sont éloignés d’une distance minimale de 2,4 km.

Fort
(la masse d’eau incluant le Turonien 
est classée « Zone à préserver pour 

l’AEP dans le futur »)

Faible
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 AIR ET CLIMAT

 | DONNÉES MÉTÉOROLOGIQUES ET FACTEURS CLIMATIQUES

Contexte général

Contexte local

Sur la carte des types climatiques distingués en France établie par Joly et al.16, 
la région s’inscrit dans le type 4 correspondant au « climat océanique altéré » 
qui apparaît comme une transition entre l’océanique franc et l’océanique 
dégradé. La température moyenne annuelle est assez élevée (12,5°C) avec 
un nombre de jours froids faible (entre 4 et 8/an) et chauds soutenu (entre 15 et 
23/an). L’amplitude thermique annuelle (juillet-janvier) est proche du minimum 
et la variabilité interannuelle moyenne. Les précipitations, moyennes en cumul 
annuel (800-900 mm) tombent surtout l’hiver, l’été étant assez sec.

Le département de la Dordogne connaît un climat océanique tempéré à 
hivers modérés et à étés chauds. Le climat du Périgord est également instable 
et se traduit par l’alternance de soleil, de pluies et de giboulées, souvent dans 
la même journée. On constate aussi de grandes variations de températures 
entre le Nord et le Sud du département) liées tout d’abord à l’altitude mais 
aussi à la variété des expositions et la configuration du sol. Les précipitations 
sont variables entre le Nord et le Sud.

Les données climatiques de base (précipitations, températures, vents) sont 
nécessaires pour bien appréhender certains effets tels que la propagation des 
bruits et des poussières (cf. diagramme ombrothermique et rose des vents), la 
quantification des eaux d’exhaure, ....

Suivant les indications de Météo France, les stations météorologiques les 
plus proches et les plus représentatives du site dont sont issues les données 
climatiques présentées ci-après sont les suivantes : 

	La Tour-Blanche (24554001, alt : 150 m, lat : 45°22’00"N, lon : 00°26’36"E) 
située à environ 1,8 km au Nord-Est de la carrière actuelle pour les 

normales et moyennes relatives aux précipitations et aux températures 
(période de référence 30 ans de la météorologie nationale, 1981 – 
2010),

	Saint-Martial -Viveyrols (24452001, alt : 164 m, lat : 45°21’28"N, lon 
: 0°19’09") à 7,6 km à l’Ouest pour la rose des vents (données sur la 
période 1991 – 2010).

La durée des relevés (29 et 19 ans), la proximité de la station et son contexte 
géographique rendent les données représentatives du climat local.

16 Daniel Joly, Thierry Brossard, Hervé Cardot, Jean Cavailhes, Mohamed Hilal et Pierre Wavresky, « Les types de climats en France, une construction spatiale », Cybergeo : European Journal of Geography [En 
ligne], Cartographie, Imagerie, SIG, document 501, mis en ligne le 18 juin 2010.
 17 Données pour la station de La Couronne (16) à 36 km au nord-ouest du site.
 18 Données pour la station de Saint-Martial-Viveyrols..

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année

Précipitations (en mm)

Hauteur moyenne mensuelle (mm) 89,9 73,7 71,6 90,4 85,9 66,2 62,7 62,9 76,0 92,7 89,1 103,2 964,3

Hauteur maximale en 24 h 43,1 58,2 38,0 54,8 43,2 60,7 69,2 58,1 40,4 62,0 53,8 42,5 69,2

Températures (en °C) - Moyenne mensuelle 5,1 5,8 8,7 11,0 14,9 18,1 20,1 19,8 16,6 13,1 8,0 5,5 12,3

ETP (mm)17 12,1 22,5 56,5 82,5 117,4 136,0 141,3 122,6 76,1 40,4 15,0 10,2 832,6

Rafale de vent (maximum en m/s)18 30,2 35,9 30,3 27,0 25,3 30,3 24,1 24,1 26,3 33,6 26,0 41,0 41,0
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Précipitations
La hauteur annuelle moyenne des précipitations est assez élevée avec une 
valeur de 964,3 mm. Les pluies sont réparties de façon assez homogène tout 
au long de l'année. La pluviométrie connaît toutefois des pics entre octobre et 
janvier et avril – mai avec des valeurs qui peuvent dépasser 100 mm. Le mois le 
plus sec est juillet (62,7 mm).

Le nombre moyen de jours par an où la hauteur des précipitations a dépassé 1 
mm s’élève à 128,2 jours. Il pleut en moyenne entre 8 et 13 jours par mois.

17,5% des jours de l’année connaissent des précipitations supérieures à 5 mm, 
hauteur largement suffisante pour l’abattage des poussières (environ 8,5% des 
jours ont des hauteurs de pluie supérieures à 10 mm).

Les précipitations maximales en 24 heures ont atteint une hauteur de  
69,2 mm le 30 juillet 2002 (record établi sur la période allant du 1er avril 1954 au  
31 décembre 2008).

Températures
La valeur moyenne annuelle de 12,3°C est assez douce. L’amplitude thermique 
de 15,0°C est assez faible. Les températures les plus basses sont enregistrées en 
janvier (5,1°C en moyenne) et les plus chaudes en juillet (20,1°C en moyenne).

Le diagramme ombrothermique de Gaussen (P = 3T où P = précipitations et  
T = températures) établi à partir des données de la station Météo France 
de La Tour-Blanche montre qu'il n’existe pas de période de subsécheresse 
atmosphérique potentielle (y compris en été) correspondant à un déficit 
pluviométrique pour la végétation. 

Statistiquement, il n’existe pas de période propice aux envols de poussières. 
Toutefois, des périodes de sécheresse peuvent exister ponctuellement.

Evapotranspiration potentielle

L’évapotranspiration potentielle (ETP) calculée selon la formule de Penman 
donne la quantité maximale d’eau pouvant s’évaporer dans les conditions 
climatiques du secteur. A la station de La Couronne, elle est de 832,6 mm/an 
pour la période 1981-2010 (pour des précipitations annuelles de 843,2 mm/an). 
Elle atteint ses maxima entre mai et août avec des valeurs atteignant 141,3 mm.

A l’échelle de l’année, le bilan hydrique potentiel résultant de la différence 
entre la hauteur des précipitations et l’ETP est donc positif et atteint 10,6 mm. Le 
déficit hydrique s’étend entre mai et août.

A partir de cette valeur de bilan, le volume annuel théorique de pluie efficace 
transitant sur un bassin versant peut-être calculé et représente la somme de 
l’écoulement souterrain (nappe) et de l’écoulement superficiel (ruissellement).

Vents

Les vents les plus fréquents sont de secteurs Sud-Ouest (23,3%) et Nord-Est 
(22,3%) et avec des vitesses très majoritairement comprises entre 1,5 et 4,5 m/s 
(respectivement 77 et 80%). Les vents plus forts (supérieurs à 8 m/s) viennent 
exclusivement du secteur Sud-Ouest et ne représentent que 0,6% de vents.

A Saint Martial-Viveyrols, la rafale maximale enregistrée lors de la tempête de 
décembre 1999 atteint 41 m/s soit environ 147,6 km/h.
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Changement climatique
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Conclusions

En conclusion, le climat est de type océanique tempéré. Au niveau du site, les 
éléments climatiques fondamentaux à retenir sont :

	des pluies importantes, bien étalées sur toute l’année,
	des températures relativement douces,
	des vents dominants de secteurs Sud-Ouest et Nord-Est.

Statistiquement, il n’y a pas de période particulière de sub-sécheresse potentielle 
qui serait favorable aux envols de poussières. Toutefois, des périodes de 
sécheresse peuvent exister ponctuellement et l’exposition des habitations aux 
effets des activités est fonction de la situation par rapport aux vents dominants.
En l’occurrence, par rapport à la carrière, il n’y a pas d’habitation sous les vents 
dominants de Sud-Ouest ou de Nord-Est à moins de 500 m (Hautefaye sous les 
vents de Nord-Est - cf. carte des secteurs sous les vents dominants au chapitre 4).

Généralités

Le volume 4 du rapport Jouzel "Le climat de la France au 21ème siècle" intitulé 
« Scénarios régionalisés édition 2014 » et le Guide pratique du changement 
climatique de l’Ademe (mai 2015) présentent les scénarios de changement 
climatique en France métropolitaine jusqu'en 2100. Les principales conclusions 
sont les suivantes :

	Dans un horizon proche (2021-2050) :

o	 une hausse des températures moyennes entre 0,6 et 1,3°C (plus forte 
dans le Sud-Est en été),

o	 une augmentation du nombre de jours de vagues de chaleur en été, 
en particulier dans les régions du quart Sud-Est,

o	 une diminution du nombre de jours anormalement froids en hiver 
sur l'ensemble de la France, en particulier dans les régions du quart  
Nord-Est.

	D'ici la fin du siècle (2071-2100) : les tendances observées en début de 
siècle s'accentueraient, avec notamment :

o	 une forte hausse des températures moyennes pour certains scénarios 
: de 0,9°C à 1,3°C pour le scénario de plus faibles émissions, mais 
pouvant atteindre de 2,6°C à 5,3°C en été pour le scénario de 
croissance continue des émissions. 

o	 cette augmentation de la température est croissante pour les 
scénarios les plus pessimistes mais pas pour le scénario qui prend en 
compte les effets de politique de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre susceptibles de limiter le réchauffement planétaire à 
2°C pour lequel le réchauffement se stabilise, voir diminue en fin de 
siècle par rapport à l’horizon à moyen terme,

o	 un nombre de jours de vagues de chaleur qui pourrait dépasser les  
20 jours au Sud-Est du territoire pour le scénario le plus pessimiste,
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o	 la poursuite de la diminution des extrêmes froids,
o	 des épisodes de sécheresse plus nombreux dans une large partie 

Sud du pays, pouvant s'étendre à l'ensemble du pays,
o	 un renforcement des précipitations extrêmes sur une large partie du 

territoire, mais avec une forte variabilité des zones concernées.

Les effets se traduisent sur la répartition des espèces animales, sur le niveau de 
la mer (d’ici 2100, l’augmentation moyenne pourrait être de 20 à 43 cm dans le 
scenario optimiste) et les cours d’eau, avec des débits d’étiage plus précoces 
et plus prononcés et un réchauffement de l’eau (qui influent sur les systèmes 
aquatiques, la ressource en eau, les capacités d’irrigation de l’agriculture) et 
une augmentation des débits en hiver.

Les évolutions constatées dans le secteur d’étude

L’évolution du climat du secteur d’étude dans les dernières décennies et 
d’ici 2100 est présentée sur le site climathd de MétéoFrance (http://www.
meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd).

En Aquitaine, le changement climatique se traduit principalement par une 
hausse des températures, marquée surtout depuis les années 1980 (les trois 
années les plus chaudes depuis 1959 ont été observées en 2011, 2014 et 2018). Sur 
la période 1959-2009, l’augmentation des températures moyennes annuelles est 
de l'ordre de 0,2 à 0,3°C par décennie. À l’échelle saisonnière, le réchauffement 
est plus marqué au printemps et en été (hausses de 0,3 à 0,4°C par décennie). 

Logiquement, le nombre de journées chaudes (températures maximales 
supérieures ou égales à 25°C) augmente (environ 6 à 8 jours par décennie à 
l’intérieur des terres) et les vagues de chaleur deviennent plus longues et plus 
sévères : la canicule observée en Aquitaine du 2 au 14 août 2003 est de loin 
la plus sévère survenue sur la région. C’est aussi durant cet épisode et lors de 
la canicule du 22 au 25 juillet 2019 qu’ont été observées les journées les plus 
chaudes depuis 1947.
Inversement, le nombre de jours de gelées diminue (-1 à -2 jours par décennie 
sur la période 1961 - 2010).

Sur la période 1959-2009, il y a peu ou pas d’évolution des précipitations en 
moyenne annuelle du fait d’une grande variabilité interannuelle. Toutefois, une 
progression des sécheresses est notée. Faute d’un accroissement du cumul de 
pluie, l’augmentation des températures favorise l’augmentation de phénomènes 
comme la sécheresse et le déficit en eau dans le sol, essentiellement par effet 
d’évaporation (l’évolution de la moyenne décennale montre l’augmentation 
de la surface des sécheresses passant de valeurs de l’ordre de 5 % dans les 
années 1960 à plus de 10 % de nos jours). 
La comparaison du cycle annuel d’humidité du sol entre les périodes de 
référence climatique 1961-1990 et 1981-2010 sur la région Aquitaine montre 
un assèchement de l’ordre de 4% sur l’année, concernant principalement la 
période de février à septembre. 
En termes d’impact potentiel pour la végétation et les cultures non irriguées, 
cette évolution se traduit par un léger allongement moyen de la période de 
sol sec en été et d’une diminution faible de la période de sol très humide au 
printemps. Pour les cultures irriguées, cette évolution se traduit potentiellement 
par un accroissement du besoin en irrigation. 

Sur l’ensemble de la période, on n’observe pas de tendance significative de 
l’évolution du nombre de tempêtes affectant la région. 

La Dordogne connaît les mêmes évolutions générales19 :

	augmentation de la température globale, 
	variations interannuelles (sécheresse, inondations,…) de plus en plus 

marquées,
	décalage de végétation.

19 Etat des lieux et perspectives climatiques en Franche-Comté (Margaux Reboul Salze, Journée de l’herbe 2019, Chambre d’Agriculture de Haute-Saône).
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En Aquitaine, le changement climatique se traduit principalement par une hausse des températures, 
marquée surtout depuis les années 1980 (les trois années les plus chaudes depuis 1959 ont été observées 
en 2011, 2014 et 2018). Sur la période 1959-2009, l’augmentation des températures moyennes annuelles 
est de l'ordre de 0,2 à 0,3°C par décennie. À l’échelle saisonnière, le réchauffement est plus marqué au 
printemps et en été (hausses de 0,3 à 0,4°C par décennie).  
 

Logiquement, le nombre de journées chaudes (températures maximales supérieures ou égales à 25°C) 
augmente (environ 6 à 8 jours par décennie à l’intérieur des terres) et les vagues de chaleur deviennent 
plus longues et plus sévères : la canicule observée en Aquitaine du 2 au 14 août 2003 est de loin la plus 
sévère survenue sur la région. C’est aussi durant cet épisode et lors de la canicule du 22 au 25 juillet 2019 
qu’ont été observées les journées les plus chaudes depuis 1947. 
Inversement, le nombre de jours de gelées diminue (-1 à -2 jours par décennie sur la période 1961 - 2010). 

 
Evolution de la température moyenne annuelle à Bordeaux (écart à la référence 1961 – 1990 / d’après 

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd) 
 
 

Sur la période 1959-2009, il y a peu ou pas d’évolution des précipitations en moyenne annuelle du fait 
d’une grande variabilité interannuelle. Toutefois, une progression des sécheresses est notée. Faute d’un 
accroissement du cumul de pluie, l’augmentation des températures favorise l’augmentation de 
phénomènes comme la sécheresse et le déficit en eau dans le sol, essentiellement par effet 
d’évaporation (l’évolution de la moyenne décennale montre l’augmentation de la surface des 
sécheresses passant de valeurs de l’ordre de 5 % dans les années 1960 à plus de 10 % de nos jours).  
La comparaison du cycle annuel d’humidité du sol entre les périodes de référence climatique 1961-1990 
et 1981-2010 sur la région Aquitaine montre un assèchement de l’ordre de 4% sur l’année, concernant 
principalement la période de février à septembre.  
En termes d’impact potentiel pour la végétation et les cultures non irriguées, cette évolution se traduit 
par un léger allongement moyen de la période de sol sec en été et d’une diminution faible de la période 
de sol très humide au printemps. Pour les cultures irriguées, cette évolution se traduit potentiellement par 
un accroissement du besoin en irrigation.  

 

Sur l’ensemble de la période, on n’observe pas de tendance significative de l’évolution du nombre de 
tempêtes affectant la région.  
 

La Dordogne connaît les mêmes évolutions générales19 : 
 

è augmentation de la température globale,  
è variations interannuelles (sécheresse, inondations,…) de plus en plus marquées, 
è décalage de végétation. 

  

 
19 Etat des lieux et perspectives climatiques en Franche-Comté (Margaux Reboul Salze, Journée de l’herbe 2019, 
Chambre d’Agriculture de Haute-Saône). 


